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INTRODUCTION

CE QU’EST UNE AVAP
Une AVAP est une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine.
Concrètement l’AVAP, c’est :
- Un ouƟ l de protecƟ on et de mise en valeur du patrimoine élaboré en partenariat avec l’État assorƟ  d’une aide fi nancière de l’État ;
- Une démarche de projet visant à améliorer le cadre de vie et l’aƩ racƟ vité tourisƟ que de la commune ET d’apporter à chacun des habitants une plus-value
à son lieu de vie dans un environnement valorisé et aƩ racƟ f ;
 - Un document de référence qui recense et prend en compte l’intérêt patrimonial du bâƟ  et des espaces, dans le respect des principes du développement
durable ;
- Une servitude d’uƟ lité publique qui s’impose au PLU.

1. FONDEMENTS LÉGISLATIFS DE L’AVAP

La créaƟ on d’une AVAP se fonde notamment sur les textes suivants :
- Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relaƟ ve à la réparƟ Ɵ on des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État. Chap. VI : De la sauvegarde du patrimoine et des sites 
(ArƟ cles 69 à 72).
- Décret n° 84-304 du 25 avril 1984 relaƟ f aux zones de protecƟ on du patrimoine architectural et urbain (ZPPAU) : ArƟ cles 1 à 10
- Circulaire n° 85-45 du 1er juillet 1985 relaƟ ve aux zones de protecƟ on du patrimoine architectural et urbain (ZPPAU).
- Décret n° 86-514 du 14 mars 1986 relaƟ f aux ZPPAU et aux autorisaƟ ons d’uƟ lisaƟ on du sol. Tableau synthéƟ que Art. 8.123-24, 8.123-32, 8.123- 36, 8.313-14, 8.315-44-1, 8.315-45 et 46, 
8.422-2 à 9, 8.422-11 et 12, R. 441-2 à 7, R. 441-7-6, R. 441-9, R. 441-11, R. 442-4-1 à 4-17, R. 443-7-1. R. 444-3.
- Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 relaƟ ve à la protecƟ on et la mise en valeur du paysage. ArƟ cles 1, 3 et 3-1
- Loi n° 97-179 du 28 février 1997 relaƟ ve à l’instrucƟ on des autorisaƟ ons de travaux dans le champ de visibilité des édifi ces classés ou inscrits et dans les secteurs sauvegardés. (AbrogaƟ on 
de l’arƟ cle 69 et modifi caƟ on de l’arƟ cle 71 de la loi du 7 janvier 1983)
- Décret n° 99-78 du 5 février 1999 relaƟ f à la Commission Régionale du Patrimoine et des Sites (CRPS) et à l’instrucƟ on de certaines autorisaƟ ons de travaux.
- Circulaire du 4 mai 1999 relaƟ ve aux condiƟ ons d’applicaƟ on du décret du 5 février 1999 relaƟ f à la CRPS et à l’instrucƟ on de certaines autorisaƟ ons de travaux.
- Loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003
- Loi n° 2001-44 du 1er janvier 2001 modifi ée par la loi n°2003-707 du 1er août 2003.
- L’ordonnance n°2004-178 du 20 février relaƟ ve à la parƟ e législaƟ ve du code du Patrimoine. Livre 5, Ɵ tre 2 et 3 de la parƟ e législaƟ ve du code du Patrimoine
- Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite loi Grenelle II, portant engagement naƟ onal pour l’environnement, qui a insƟ tué les Aires de ValorisaƟ on de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) en 
remplacement des Zones de ProtecƟ ons du Patrimoine Architecture, Urbain et Paysager (ZPPAUP).
- Décret d’applicaƟ on n° 2011-1903 du 19 décembre 2011 relaƟ f au contenu des Aires de ValorisaƟ on de l’Architecture et du Patrimoine et à la procédure d’établissement d’une AVAP
- Circulaire du 2 mars 2012 du ministère de la Culture et de la CommunicaƟ on RelaƟ ve aux Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP)
Par la Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relaƟ ve à la Liberté de la CréaƟ on, à l’Architecture et au Patrimoine (loi LCAP), conformément aux mesures transitoires sont prévues au II de l’arƟ cle 
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114 :
« II. – Les projets d’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine mis à l’étude avant la date de publicaƟ on de la présente loi sont instruits puis approuvés conformément aux arƟ cles 
L. 642-1 à L. 642-10 du code du patrimoine, dans leur rédacƟ on antérieure à la présente loi. Au jour de leur créaƟ on, les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine deviennent 
des sites patrimoniaux remarquables, au sens de l’arƟ cle L. 631-1 du code du patrimoine, et leur règlement est applicable dans les condiƟ ons prévues au III de l’arƟ cle 112 de la présente loi. 
Ce règlement se subsƟ tue, le cas échéant, à celui de la zone de protecƟ on du patrimoine architectural, urbain et paysager applicable antérieurement. »

Ainsi la procédure de créaƟ on de l’AVAP, engagée avant la loi LCAP par la commune de L’Isle sur la Sorgue s’est poursuivie. Son instrucƟ on et son approbaƟ on se conforment à l’arƟ cle 114 de 
la loi LCAP. Au jour de sa créaƟ on, l’AVAP est devenu Site Patrimonial Remarquable.

Le projet de l’’AVAP de L’Isle sur la Sorgue a fait l’objet d’une saisine de l’autorité environnementale pour une évaluaƟ on au cas par cas en applicaƟ on du décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 - 
arƟ cle 1 modifi ant l’arƟ cle R.122-17 du code de l’environnement, entré en vigueur le 1er janvier 2013.

2. PROTECTION DU PATRIMOINE

2.1. EFFETS SUR LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES ET DE LEURS ABORDS
Les servitudes d’uƟ lité publique, insƟ tuées pour la protecƟ on du champ de visibilité des monuments historiques classés ou inscrits situés dans le Site Patrimonial Remarquable sont sus-
pendues uniquement dans son périmètre. En dehors de l’aire, le rayon de protecƟ on de 500 mètres subsiste. En cas de suppression ou d’abrogaƟ on du Site Patrimonial Remarquable, les 
périmètres de protecƟ on des abords des monuments historiques entrent à nouveau en vigueur.
Le Site Patrimonial Remarquable est sans incidence sur le régime de protecƟ on des immeubles inscrits ou classés au Ɵ tre des monuments historiques situés dans son périmètre. Les péri-
mètres de protecƟ on d’un rayon de 500 m autour des monuments historiques (quelle que soit leur localisaƟ on au sein ou hors du périmètre du SPR) sont suspendus à l’intérieur du périmètre 
du SPR mais maintenus au-delà. Les travaux intervenant sur ces immeubles restent soumis également aux procédures d’autorisaƟ ons parƟ culières et les prescripƟ ons d’aspect peuvent 
diff érer des règles prévues par le SPR.

Les eff ets d’un Site Inscrit sont suspendus dans le périmètre du SPR, mais ils demeurent à l’extérieur de son périmètre. En cas de suppression du SPR, les eff ets du Site Inscrit entrent à nou-
veau en vigueur. Le SPR est sans incidence sur les Sites Classés.

Les disposiƟ ons, notamment le zonage et le règlement, contenues dans le SPR s’imposent au Plan Local d’Urbanisme et comme toutes les servitudes d’uƟ lité publique y sont annexées. Elles 
sont déterminées en foncƟ on du projet d’aménagement et développement durables du Plan Local d’Urbanisme.  Si ce dernier est opposable, il doit être rendu compaƟ ble. 



SPR - AVAP - ISLE SUR LA SORGUE - RÈGLEMENT - Modifi caƟ on n°1 9

2.2. ARCHÉOLOGIE : FOUILLES ; DÉCOUVERTES FORTUITES ; PRESCRIPTIONS D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE
Plusieurs mesures de protecƟ on existent, résultant notamment :
• Code du patrimoine, livre V (ArƟ cles L510-1 à L546-7)
• Loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relaƟ ve à l’Archéologie PrévenƟ ve
• Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relaƟ f aux procédures administraƟ ves et fi nancières en maƟ ère d’archéologie prévenƟ ve.
• Décret n° 2017-156 du 8 février 2017 relaƟ f au Conseil naƟ onal de la recherche archéologique et aux commissions territoriales de la recherche archéologique
• Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relaƟ ve à la Liberté de la CréaƟ on, à l’Architecture et au Patrimoine

a/ Fouilles
En applicaƟ on de l’arƟ cle L.531-1 du Code du Patrimoine, nul ne peut eff ectuer des fouilles ou sondages à eff et de recherche de monuments ou objets pouvant intéresser la préhistoire, l’his-
toire, l’art ou l’archéologie, sans en avoir au préalable obtenu l’autorisaƟ on : la demande d’autorisaƟ on doit être adressée à la DirecƟ on Régionale des Aff aires Culturelles – Service Régional 
de l’Archéologie de PACA (DRAC / SRA-PACA).

b/ Découvertes fortuites
L’arƟ cle L 531-14 du Code du Patrimoine réglemente les découvertes fortuites et la protecƟ on des vesƟ ges archéologiques. Il prévoit notamment que par suite de travaux ou d’un fait quel-
conque, la mise à jour d’objets pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la numismaƟ que doit faire l’objet d’une déclaraƟ on immédiate au maire de la commune inté-
ressée qui doit la transmeƩ re au service régional de l’archéologie. Il peut s’agir de ruines, substrucƟ ons, mosaïques, éléments de canalisaƟ on anƟ que, vesƟ ges d’habitaƟ on ou de sépultures 
anciennes, d’inscripƟ ons, de peintures et fresques. Le propriétaire de l’immeuble demeure responsable de la conservaƟ on provisoire des vesƟ ges de caractère immobilier découverts sur son 
terrain. Le dépositaire des objets assume à leur égard la même responsabilité.
Lorsque par suite de travaux, ou d’un fait quelconque, des monuments,  des ruines, substrucƟ ons, mosaïques, éléments de canalisaƟ on anƟ que, vesƟ ges d’habitaƟ ons ou de sépultures 
anciennes, des inscripƟ ons ou généralement tout objet pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la numismaƟ que, sont mis au jour, l’inventeur de ces vesƟ ges ou 
objets et le propriétaire de l’immeuble où ils ont été découverts sont tenus d’en faire la déclaraƟ on immédiate au maire de la commune, qui doit la transmeƩ re sans délai au Préfet. Le 
propriétaire de l’immeuble est responsable de la conservaƟ on provisoire des vesƟ ges de caractère immobilier découverts sur son terrain. Le dépositaire des objets assume à leur égard les 
mêmes responsabilités (art. L.531-14 à L.531-16 du Code du Patrimoine).
Dans le cas de découvertes fortuites de vesƟ ges archéologiques intégrés dans les maçonneries, les services de l’ABF doivent être saisis sans délai sur les modalités de prise en compte dans 
le projet. Le mainƟ en d’ouvrages anciens peut être imposé, notamment en cas de découvertes fortuites ou d’éléments architecturaux intéressants.

c/ PrescripƟ ons d’archéologie prévenƟ ve
ArƟ cles L.521-1 à L.524-16 du Code du Patrimoine.
Arrêté de Zone de PrésompƟ on de PrescripƟ ons Archéologiques élaboré en applicaƟ on de l’arƟ cle L.522-5 du Code du Patrimoine (arrêté préfectoral)
arƟ cles 5, 6 et 7 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relaƟ f aux procédures administraƟ ves et fi nancières en maƟ ère d’archéologie prévenƟ ve.
Conformément au Livre V « Archéologie » du Code du Patrimoine, dans le cas de découvertes fortuites de vesƟ ges archéologiques intégrés dans les maçonneries, les services de la DRAC 
doivent être saisis sans délai sur les modalités de prise en compte dans le projet.
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Les arƟ cles L 521-1, L 522-1 et suivants du Code du Patrimoine précise que :
« L’archéologie prévenƟ ve, qui relève de missions de service public, est parƟ e intégrante de l’archéologie. Elle est régie par les principes applicables à toute recherche scienƟ fi que. Elle a pour 
objet d’assurer, à terre et sous les eaux, dans les délais appropriés, la détecƟ on, la conservaƟ on ou la sauvegarde par l’étude scienƟ fi que des éléments du patrimoine archéologique aff ectés ou 
suscepƟ bles d’être aff ectés par les travaux publics ou privés concourant à l’aménagement. Elle a également pour objet l’interprétaƟ on et la diff usion des résultats obtenus. »
Des prescripƟ ons d’archéologie prévenƟ ve soient émises lorsque des projets publics ou privé aff ectent ou sont suscepƟ bles d’aff ecter des éléments du patrimoine archéologique.  La prescrip-
Ɵ on de ces mesures d’archéologie prévenƟ ve est organisée par la communicaƟ on des demandes d’autorisaƟ ons d’urbanisme ou de déclaraƟ on préalable, des déclaraƟ ons de travaux d’aff ouil-
lement et des projets de ZAC et d’aménagement soumis à étude d’impact, au service régional de l’archéologie (SRA) - direcƟ on régionale des aff aires culturelles PACA.
Les opéraƟ ons d’aménagement, de construcƟ on d’ouvrages ou de travaux, qui, en raison de leur localisaƟ on, de leur nature ou de leur importance, aff ectent ou sont suscepƟ bles d’aff ecter des 
éléments du patrimoine archéologique, situés dans le périmètre des zones de présompƟ on de prescripƟ on archéologique (ou zones de saisine), ne peuvent être entreprises qu’après accom-
plissement des prescripƟ ons d’archéologie prévenƟ ve. 
Ces mesures sont prescrites par La DRAC – Service Régional de l’Archéologie (SRA), à laquelle doivent être communiqués les dossiers relaƟ fs à ces opéraƟ ons, construcƟ ons ou travaux.
Lorsqu’il dispose d’informaƟ ons lui indiquant qu’un projet qui ne lui a pas été  transmis  en applicaƟ on de l’arrêté de zonage archéologique,  est  néanmoins suscepƟ ble d’aff ecter des éléments 
du patrimoine archéologique, le préfet de région peut demander au Maire de lui communiquer le dossier de demande correspondant. De même, les autorités compétentes pour autoriser les 
aménagements peuvent décider de saisir le Préfet de région en se fondant sur les éléments de localisaƟ on du patrimoine archéologique dont elles ont connaissance.
A L’Isle-sur-la-Sorgue, la zone de saisine a été créée par arrêté n°84054-2013 du Préfet de région, en date du 25 juin 013 (modifi ant l’Arrêté n°84054-2011 du 18 novembre 2011).

d/ PrescripƟ ons d’urbanisme
L’autorité compétente pour délivrer des autorisaƟ ons d’urbanisme peut refuser, ou n’accepter que sous réserve de l’observaƟ on de prescripƟ ons spéciales, un
projet, s’il est de nature à compromeƩ re la conservaƟ on ou la mise en valeur d’un site ou de vesƟ ges archéologiques (arƟ cle R.111-4 du Code de l’Urbanisme).

2.3. EFFETS SUR LA PUBLICITÉ, LES ENSEIGNES ET LES PRE-ENSEIGNES
La publicité est interdite de droit dans les SPR suivant l’arƟ cle L. 581-8 du Code de l’Environnement et la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement naƟ onal pour l’environnement, 
actualisée par le Décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 relaƟ f à la publicité extérieure, aux enseignes et aux pré-enseignes.
Il peut être dérogé à ceƩ e interdicƟ on par l’insƟ tuƟ on de zones de publicité restreinte ou de secteurs soumis au régime général fi xé en applicaƟ on de l’arƟ cle L.581-9 du Code de l’Environne-
ment. Il peut également y être dérogé à Ɵ tre excepƟ onnel, par l’insƟ tuƟ on d’une zone de publicité élargie lorsque la publicité est un élément déterminant de l’animaƟ on des lieux considérés. 
Les modalités de mise en œuvre de ces disposiƟ ons sont fi xées par le Code de l’Environnement et ses textes d’applicaƟ on.

La Commune de L’Isle-sur-la-Sorgue dispose d’un Règlement Local de Publicité.
L’arrêté n°97/190 du 23 octobre 1997 insƟ tue une zone de publicité restreinte, dont l’objet est un règlement spécial de la publicité, des enseignes et des pré- enseignes sur le territoire de la 
commune de L’Isle-sur-la-Sorgue en applicaƟ on de la Loi 79-1150 du 29 décembre 1979.
La révision du RLP a été arrêté le 16 novembre 2021.
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Lors de sa séance du 5 décembre 2017, le Conseil Municipal a prescrit à l’unanimité (délibéraƟ on n°17-135) la révision du Règlement Local de Publicité (RLP) de L’Isle-sur-la-Sorgue sur l’inté-
gralité du territoire communal, selon les objecƟ fs suivants :
- Maîtriser l’implantaƟ on de la publicité, des enseignes et pré-enseignes sur le territoire communal,
-  ParƟ ciper au dynamisme de l’acƟ vité commerciale, arƟ sanale, industrielle de la commune tout en préservant le cadre de vie des habitants et la qualité paysagère du territoire,
-  Réduire la polluƟ on visuelle.
Le nouveau document révisé a été approuvé le 16 novembre 2021 par délibéraƟ on n°21-124 mais n’est pas en conformité avec les disposiƟ ons du règlement de l’AVAP-SPR.
Sa mise en conformité devra être réalisé.
Conformément au Code de l’Environnement, la pose, le remplacement ou la modifi caƟ on d’enseignes commerciales sont soumises à autorisaƟ on du Maire, après avis conforme de l’Architecte 
des BâƟ ments de France.
En cas de doute ou d’interprétaƟ on possible pour statuer sur ce règlement, il sera nécessaire de revenir au dossier de présentaƟ on afi n de mieux appréhender la philosophie qui fonde ce 
règlement.

3. URBANISME

3.1. EFFETS SUR LE PLANS LOCAUX D’URBANISME
Le PVAP est une servitude d’uƟ lité publique annexée au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).
Le règlement de l’AVAP est compaƟ ble avec le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme. Les disposiƟ ons de l’AVAP (zonage, règlement) s’imposent 
aux autorités compétentes pour élaborer les PLU.
En cas de divergence, les disposiƟ ons les plus contraignantes l’emportent.

3.2. PORTÉE DU RÈGLEMENT A L’ÉGARD D’AUTRES LÉGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS
Sont et demeurent applicables sur le territoire de la commune dotée d’un PLU et dans les Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine, en vertu de l’arƟ cle R 111-1 du code de 
l’urbanisme :
• Les arƟ cles d’ordre public du règlement naƟ onal d’urbanisme suivants : R 111-2 (salubrité et sécurité publique), R 111-4 (conservaƟ on et mise en valeur d’un site ou vesƟ ge archéologique) 
et R 111-15 (conséquences dommageables pour l’environnement) ;
• Les arƟ cles du code de l’urbanisme ou d’autres législaƟ ons concernant les périmètres sensibles, le droit de préempƟ on urbain, les zones d’aménagement diff éré, les plans de sauvegarde et 
de mise en valeur, les périmètres de restauraƟ on immobilière, les périmètres de résorpƟ on de l’habitat insalubre, les parƟ cipaƟ ons exigibles des constructeurs ;
• Les servitudes d’uƟ lité publique aff ectant l’uƟ lisaƟ on du sol (arƟ cle L 126.1 du Code de l’Urbanisme).
En vertu de l’arƟ cle R 111-1 du code de l’urbanisme :
Le règlement naƟ onal d’urbanisme est applicable aux construcƟ ons et aménagements faisant l’objet d’un permis de construire, d’un permis d’aménager ou d’une déclaraƟ on préalable ainsi 
qu’aux autres uƟ lisaƟ ons du sol régies par le présent code. 
Toutefois les disposiƟ ons des arƟ cles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d’un plan local d’urbanisme ou d’un document 
d’urbanisme en tenant lieu. 
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RÉGIMES D’AUTORISATION DES TRAVAUX & CHAMPS D’APPLICATION
Travaux soumis à Autorisa  on & Avis de l’ABF
À l’intérieur du périmètre de SPR, tous les travaux de construcƟ on, de démoliƟ on ou modifi ant l’aspect extérieur des immeubles et toute modifi caƟ on d’aspect sont soumis à autorisaƟ on spé-
ciale accordée par l’autorité compétente en maƟ ère d’urbanisme (Maire ou Préfet selon les cas), après avis de l’Architecte des BâƟ ments de France. 
Lorsque ces travaux relèvent d’un régime d’autorisaƟ on (permis de construire, permis de démolir, permis d’aménager) ou de déclaraƟ on préalable au Ɵ tre du Code de l’Urbanisme, ceƩ e auto-
risaƟ on ou la non-opposiƟ on à la déclaraƟ on ne peut être délivrée ou obtenue qu’après accord de l’Architecte des BâƟ ments de France.
En cas d’insuffi  sance d’informaƟ ons fournies lors d’une demande d’autorisaƟ on, une étude patrimoniale peut être nécessaire pour une bonne appréhension du projet et de sa compaƟ bilité 
avec les enjeux du SPR.
En cas de désaccord de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisaƟ on avec l’avis émis par l’Architecte des BâƟ ments de France, celle-ci saisit le représentant de l’État dans la région qui émet 
un avis se subsƟ tuant à celui de l’Architecte des BâƟ ments de France, si l’avis de ce dernier est parƟ ellement ou totalement infi rmé. Ce nouvel avis s’impose à la collecƟ vité.
Le ministre chargé de la culture peut évoquer tout dossier. L’autorisaƟ on ne peut dès lors n’être délivrée qu’avec son accord.
Les disposiƟ ons des arƟ cles L 421-1 à L 421-9 du Code de l’Urbanisme, relaƟ fs au champ d’applicaƟ on respecƟ f du permis de construire, du permis d’aménager, du permis de démolir et de la 
déclaraƟ on préalable sont applicables à l’intérieur du SPR.

Extension du champ d’applica  on
Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inuƟ lisable tout ou parƟ e d’une construcƟ on doivent obligatoirement être précédés d’un permis de démolir conformément à l’arƟ cle R 
421-28 du Code de l’Urbanisme.

Camping & Caravanage
Le camping et le staƟ onnement des caravanes, praƟ qués isolément, ainsi que la créaƟ on de terrains de camping et de caravanage, sont interdits sur l’ensemble de la zone de protecƟ on. Des 
dérogaƟ ons, à caractère excepƟ onnel et moƟ vé, à ceƩ e interdicƟ on peuvent être accordées par l’autorité compétente pour statuer, après avis de l’Architecte des BâƟ ments de France et le cas 
échéant, de la Commission Départementale des sites.

LES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE L’AVAP
Les documents consƟ tuƟ fs de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine sont :
- Le rapport de présentaƟ on présente la synthèse de l’analyse-diagnosƟ c, précise les objecƟ fs de l’AVAP et jusƟ fi e des choix collecƟ fs sur lesquels s’est fondé
l’établissement du règlement et des documents graphiques.
- Le règlement opposable aux Ɵ ers comprend des prescripƟ ons pour la gesƟ on de l’architecture et du paysage.
- Les documents graphiques fi xent le périmètre de l’AVAP et son découpage en secteurs,
ainsi que le plan d’intérêt patrimonial des immeubles et des espaces,
- Les annexes meƩ ent à disposiƟ on :
- Le diagnosƟ c patrimonial et environnemental,
- Les fi ches de synthèse des typologiques architecturales auxquelles se réfère le présent Règlement,
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- Les Fiches d’inventaires des Campagnes remarquables protégées au Ɵ tre de l’AVAP,
- Les fi ches d’inventaire détaillé sur les immeubles remarquables, ainsi qu’une brochure pédagogique pour partager les connaissances sur le patrimoine communal afi n de favoriser une gesƟ on 
de l’architecture et du paysage.
Seul le règlement et les documents graphiques sont opposables aux Ɵ ers.
Le Règlement de l’AVAP s’applique à tous les immeubles bâƟ s et non bâƟ s (espaces libres) qui se trouvent dans le périmètre de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). 
La délimitaƟ on du périmètre, sa subdivision en zones et en secteurs, le posiƟ onnement des points de vue, les immeubles,
les espaces et les espaces de projet sont idenƟ fi és sur le plan des protecƟ ons, annexé au présent règlement.
Le règlement comprend les prescripƟ ons indispensables et explicites pour la gesƟ on de l’architecture et du paysage, qui relèvent de deux types de disposiƟ ons :
Le règlement comprend les prescripƟ ons indispensables et explicites pour la gesƟ on de l’architecture et du paysage, qui relèvent de deux types de disposiƟ ons :
• Les disposiƟ ons générales :
Il s’agit de prescripƟ ons applicables à l’ensemble des secteurs du SPR organisées en arƟ cles dénommés ArƟ cle 0-x.
• Les disposiƟ ons par secteur :
Il s’agit des prescripƟ ons générales (ArƟ cle 0-x) et parƟ culières, applicables aux secteurs. Elles se jusƟ fi ent par des spécifi cités de la zone et viennent adapter les prescripƟ ons aux enjeux et 
caractérisƟ ques du secteur, organisées en arƟ cles dénommés ArƟ cle Sn- pour le secteur Sn.

PORTÉE DES PRESCRIPTIONS DU RÈGLEMENT
Les travaux soumis à autorisaƟ on sont régis, dans chaque secteur, par le présent règlement qui permet d’en conserver les caractérisƟ ques essenƟ elles. Ce document est opposable aux Ɵ ers 
en tant que servitude d’uƟ lité publique qui s’impose aux documents d’urbanisme, notamment au Plan local d’Urbanisme (PLU) et doit lui être annexé. Un projet ne peut être autorisé que s’il 
saƟ sfait en même temps l’ensemble des règles de l’AVAP, et celles édictées, soit par les documents d’urbanisme, soit résultant d’autres servitudes d’uƟ lité publique aff ectant l’uƟ lisaƟ on des 
sols, crées en applicaƟ on de législaƟ ons parƟ culières.
Des adaptaƟ ons pourront être autorisées, voire conseillées, afi n de tenir compte de la parƟ cularité du projet et de son environnement, notamment pour des projets contemporains de qualité 
architecturale. Des prescripƟ ons supplémentaires ou complémentaires, dont la nature sera  appréciée  par l’Architecte  des BâƟ ments de France, pourront être ajoutées  pour des raisons d’ordre 
historique, urbain, architectural, technique ou pour des projets contemporains possédant une qualité architecturale.
Sont et demeurent applicables sur le territoire de la commune les arƟ cles d’ordre public du règlement naƟ onal d’urbanisme suivants : R 111-2 (salubrité et sécurité publiques), R 111-4 (conser-
vaƟ on et mise en valeur d’un site ou vesƟ ge archéologique), R 111-15 (respect de l’environnement). Peuvent être également mises en œuvre les disposiƟ ons du code de l’urbanisme ou d’autres 
législaƟ ons concernant les périmètres sensibles, le droit de préempƟ on urbain, les zones d’aménagement concerté, les plans de sauvegarde et de mise en valeur, les périmètres de restauraƟ on 
immobilière, les périmètres de résorpƟ on de l’habitat insalubre, les parƟ cipaƟ ons exigibles des constructeurs.

COMPOSITION DES DOSSIERS
Les documents graphiques et écrits doivent expliciter le projet et permeƩ re aux instructeurs de vérifi er la conformité du projet au règlement.
Les demandes de permis de construire, permis de démolir, permis d’aménager et les déclaraƟ ons préalables situées à l’intérieur du SPR, doivent comporter, les mêmes pièces et documents 
graphiques que ceux prévus par le Code de l’Urbanisme, et notamment les pièces graphiques et photographiques.  En applicaƟ on de l’arƟ cle R  431.4, le  péƟ Ɵ onnaire  d’une  demande  d’urba-
nisme  doit  fournir  en outre  un document indiquant les matériaux uƟ lisés et la manière de réaliser les travaux.
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Pour les travaux non soumis à autorisaƟ on au Ɵ tre du code de l’urbanisme, le dossier de demande d’autorisaƟ on spéciale n’est pas subordonné à une composiƟ on parƟ culière : il doit être 
accompagné des pièces permeƩ ant à l’Architecte des BâƟ ments de France d’apprécier la nature et l’importance des travaux projetés, et être adressé en double exemplaire à la mairie.

Les documents graphiques :
Le règlement de l’AVAP est complété par des documents du Dossier graphique règlementaire comprenant :
- Plan de zonage du SPR - 1/5 000eme ;
- Plan d’intérêt patrimonial – 1/100eme « Intra-Muros »
- Plan d’intérêt patrimonial – 1/2500 eme « Faubourgs et Sorgues »
- Plan de zonage– 1/5000 eme « S4: Campagnes dispersées »

RÔLE DE LA COMMISSION LOCALE DU SPR 
Conformément à l’ancien L.642-5 du Code du Patrimoine, l’instance consultaƟ ve de l’AVAP a été consƟ tuée par délibéraƟ on du Conseil Municipal de la ville de L’Isle-sur-la-Sorgue (N° 16-030) 
en date du 29 mars 2016 lors de la mise à l’étude de la révision du SPR, la commune étant compétente en maƟ ère de plan local d’urbanisme sur son territoire.
La Commission Locale de l’AVAP de L’Isle-sur-la-Sorgue s’est dotée d’un règlement intérieur le 28/09/2016. La Commission Locale est une instance consultaƟ ve. Ses compétences sont les sui-
vantes :
L’instance consultaƟ ve parƟ cipe à l’élaboraƟ on, la modifi caƟ on et la révision du SPR et suit son applicaƟ on.
ArƟ cle L 631-3 Code du patrimoine :
II. A compter de la publicaƟ on de la décision de classement d’un site patrimonial remarquable, il est insƟ tué une commission locale du site patrimonial remarquable, composée de représentants 
locaux permeƩ ant d’assurer la représentaƟ on de la ou des communes concernées, de représentants de l’Etat, de représentants d’associaƟ ons ayant pour objet la protecƟ on, la promoƟ on ou 
la mise en valeur du patrimoine et de personnalités qualifi ées.
Elle est consultée au moment de l’élaboraƟ on, de la révision ou de la modifi caƟ on du plan de valorisaƟ on de l’architecture et du patrimoine et, le cas échéant, sur le projet de plan de sauvegarde 
et de mise en valeur et assure le suivi de sa mise en œuvre après son adopƟ on. Elle peut également proposer la modifi caƟ on ou la mise en révision du plan de valorisaƟ on de l’architecture et 
du patrimoine ou du plan de sauvegarde et de mise en valeur.

Conformément à la loi LCAP, la Commission Locale de l’AVAP est devenue, de fait, après approbaƟ on, Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CL-SPR).
Le règlement intérieur de la Commission Locale de l’AVAP peut prévoir, dans le foncƟ onnement interne de la Commission, l’examen de projet en «peƟ t comité» sans toutefois rendre un avis 
à la place de l’instance consultaƟ ve.
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CHAPITRE 0 :
PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES SECTEURS DE L’AVAP

A ces prescripƟ ons générales, applicables à l’ensemble des secteurs compris dans le SPR s’appliquent également, pour 
chaque secteur, des prescripƟ ons parƟ culières.

ARTICLE 0-1. CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN
Le présent règlement s’applique à la parƟ e du territoire de la commune de L’Isle-sur-la-Sorgue (département de Vaucluse, 
84) contenu dans le Site Patrimonial Remarquable.
Les limites de ce secteur sont défi nies au plan annexé dénommé AVAP_SPR_ZONAGE GLOBAL.

ARTICLE 0-2. OBJET ET PORTÉE DU RÈGLEMENT
Le présent règlement a pour objet de déterminer les règles d’aménagement à l’intérieur du Site Patrimonial Remarquable.
Le règlement est une servitude d’urbanisme. Il s’impose aux parƟ culiers comme aux personnes morales de droit public ou 
privé, sans préjudice des législaƟ ons et réglementaƟ ons aff ectant  l’occupaƟ on et l’uƟ lisaƟ on du sol qui restent applicables.
Il est complété par des documents du Dossier graphique réglementaire qui localisent et fi xent l’emprise des aménagements 
ou construcƟ ons alors que le règlement fi xe les généralités et les condiƟ ons d’applicaƟ on des documents graphiques.
Dans le périmètre du SPR,  les  autorisaƟ ons  liées  à l’uƟ lisaƟ on des sols sont soumises à l’avis conforme de l’Architecte des 
BâƟ ments de France.

ARTICLE 0-3  PÉRIMÈTRE DE L’AVAP & DÉCOUPAGE EN SECTEURS
Le périmètre de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de L’Isle-sur-la-Sorgue s’étend sur plusieurs 
secteurs du territoire communal.
L’AVAP comprend les 4 secteurs suivants dont l’emprise est représentée sur les documents graphiques : 
Le secteur S1 : Ville intra muros
Le secteur S2 : Faubourgs historiques 
Le secteur S3 : Paysages de Sorgues 
Le secteur S4 : Campagnes L’Isloises 
Au sein de 2 de ces 4 secteurs sont défi nis des sous-secteurs d’enjeux spécifi ques jusƟ fi ant des prescripƟ ons supplémen-
taires :
Dans le secteur S1 « Ville intra muros » sont défi nis 2 sous-secteurs parƟ culiers :
Le sous-secteur S1j « Juiverie »
Le sous-secteur S1a« Canal de l’Arquet »

Dans le secteur S3 « Paysages de Sorgues » sont défi nis 2 sous-secteurs parƟ culiers :
Le sous-secteur S3q « quais de la ville », au sein duquel sont disƟ nguées 3 séquences :
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- séquence sud
- séquence ouest
- séquence nord
Le sous-secteur Sb « Bras naturels de Sorgues ».

ARTICLE 0-4 INTÉRÊT PATRIMONIAL DES IMMEUBLES
Du fait de leur intérêt patrimonial, certains immeubles sont protégés au Ɵ tre du SPR.
• Immeubles excepƟ onnels / remarquables ;
• Immeubles intéressants ;
• Immeubles d’accompagnement ;
Les diff érentes catégories d’immeubles sont idenƟ fi ées dans le document graphique.
Selon les termes énoncés dans chaque catégorie d’immeuble, les intervenƟ ons sur ces immeubles sont soumises à des 
condiƟ ons parƟ culières défi nies par le règlement.
En dehors de ces catégories d’immeubles, les autres immeubles sont considérés comme sans intérêt patrimonial parƟ cu-
lier. Ils ne sont pas repérés spécifi quement au plan d’intérêt patrimonial pour leur qualité patrimoniale (immeuble en gris). 
Leur modifi caƟ on est soumise aux condiƟ ons générales et parƟ culières défi nies par le règlement dans chaque secteur 
concerné.
Les édifi ces portant aƩ einte à la qualité architecturale, urbaine et paysagère du site ont vocaƟ on à être remplacés ou qua-
lifi és, pour une mise en valeur de l’ensemble urbain.

ARTICLE 0-5 INTÉRÊT PATRIMONIAL DES ESPACES LIBRES
Du fait de leur intérêt patrimonial, certains espaces libres sont protégés au Ɵ tre du SPR :
• Cours d’hôtel parƟ culier ou d’édifi ce d’intérêt patrimonial, à meƩ re en valeur et préserver ;
• Parc et Jardin remarquable lié à un édifi ce (y compris sa clôture), (publics ou privés, généralement d’hôtels parƟ culiers 
ou immeubles remarquables/excepƟ onnels) : à conserver et restaurer (essences arborés, éléments d’accompagnements, 
y compris clôtures)
• Passage couvert privé ou public (porƟ que ou soustet) à conserver ou recréer
• Espace libre consƟ tuƟ f de la qualité des lieux, existant ou à créer.
C’est un espace de qualité paysagère qui doit être, soit conservé en l’état, soit qui peut être aménagé. 
Un projet peut s’envisager sous réserve de préserver la qualité du lieu. 
• Espaces verts à créer.

Par ailleurs, certaines caractérisƟ ques linéaires intervenant dans la qualité des séquences urbaines sont protégées / régle-
mentées au Ɵ tre du SPR :
• Alignements d’arbres remarquables, à conserver, entretenir ou resƟ tuer le cas échéant (sur espace public ou privé)
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• Arbre remarquable isolé, à conserver, ou remplacer le cas échéant
• Alignement bâƟ  à resƟ tuer par un immeuble ou une clôture,
• Alignement bâƟ  à requalifi er (éléments dénaturants)
• Mur de clôture d’intérêt patrimonial à conserver

Des intervenƟ ons parƟ culières sont imposées sur une séquence urbaine formée de plusieurs immeubles, repérée sur le 
document graphique (par un liseré), pour :
- la reconsƟ tuƟ on d’un front bâƟ  ou d’un alignement ;
- le mainƟ en de conƟ nuités d’aspect ou de matériau ;
- le mainƟ en, le prolongement ou la resƟ tuƟ on de conƟ nuités de corniches ou bandeaux, à niveau égal ;
- le mainƟ en ou la resƟ tuƟ on d’un mur de clôture d’intérêt patrimonial.

ARTICLE 0-6 TYPOLOGIE ARCHITECTURALE
L’architecture tradiƟ onnelle est représentée à L’Isle-sur-la-Sorgue par diff érentes typologies.
Chaque typologie est caractérisée par son implantaƟ on, sa volumétrie, ses percements et des détails architecturaux qui 
vont servir de référence aussi bien pour les intervenƟ ons sur le bâƟ  ancien que pour les créaƟ ons.
Chaque  typologie  est présentée dans le  détail  dans le  DiagnosƟ c Patrimonial et  en résumé dans le présent règlement 
(annexe n°3).

ARTICLE 0-7  CONSERVATION, DÉMOLITION, AGRANDISSEMENT, SURÉLÉVATION
0-7-0    POUR TOUS LES IMMEUBLES
Les travaux autorisés ne le sont qu’à condiƟ on de ne pas faire disparaître d’éléments d’architecture de valeur patrimo-
niale.
Une étude patrimoniale peut  être  nécessaire  pour  une  bonne  appréhension  du  projet  et  s’assurer de  sa compaƟ -
bilité avec les enjeux du SPR.
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0-7-1 IMMEUBLES EXCEPTIONNELS/REMARQUABLES
En secteur S1, S2 et S3 : Toute intervenƟ on doit être précédée d’une visite préalable des autorités compétentes dans le 
domaine de l’urbanisme et du patrimoine.
Toute intervenƟ on doit aller dans le sens d’une conservaƟ on-restauraƟ on voire d’une resƟ tuƟ on de l’architecture de 
l’immeuble dans le respect de ce qui fait ses caractérisƟ ques (composiƟ on, baies, modénature, balcon, menuiseries, 
toiture…). 
La resƟ tuƟ on de baies, de modénatures, de corniches, de menuiseries et de tout élément d’architecture caractérisant 
l’immeuble est imposé.
La démoliƟ on d’ouvrages et équipements parasites, la suppression des dénaturaƟ ons successives (modifi caƟ on de fa-
çade non conforme à l’état d’origine) portant aƩ einte à la lecture de la façade sont imposées.
Ces immeubles peuvent  faire l’objet de certaines adaptaƟ ons compaƟ bles avec leurs caractérisƟ ques architecturales :   
les   possibilités   de   démoliƟ on   parƟ elle,   d’extension,   surélévaƟ on   ou   autre transformaƟ on sont étudiées au cas 
par cas et jusƟ fi ée par l’étude architecturale patrimoniale.(Il peut s’agir  par  exemple  de  démoliƟ ons  d’appenƟ s  ou  
autres  extensions  dénaturantes, d’extensions  sur l’arrière, de modifi caƟ ons de percements de façades, de surélévaƟ on 
dans le respect des profi ls urbains et de la qualité architecturale, etc.).

La démoliƟ on de ces immeubles est interdite.
Une démoliƟ on parƟ elle d’un immeuble excepƟ onnel / remarquable peut être exigée dans le cas de la restauraƟ on, ou 
autorisée à Ɵ tre excepƟ onnel sous réserve de contribuer à sa requalifi caƟ on architecturale.  Il est interdit de  supprimer  
les  modénatures et/ou les  éléments  d’architecture  qui parƟ cipent  à la valeur  patrimoniale  de  l’édifi ce  (bandeaux,  
chaînes  d’angle,  portails,  appuis,  frises, appuis, balcons, corniches, cheminées, charpentes,  éléments de toiture, sculp-
tures et décors, menuiseries, etc...).

La  modifi caƟ on des  façades  et  des  toitures  n’est  acceptée  qu’à  condiƟ on  d’être  compaƟ ble  avec l’époque de 
construcƟ on et la composiƟ on d’ensemble de l’édifi ce.

Toute demande d‘autorisaƟ on de travaux sur un immeuble excepƟ onnel / remarquable concernant  une modifi caƟ on 
de façade, une surélévaƟ on ou une extension, doit comporter préalablement une étude architecturale, patrimoniale et 
urbaine.
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0-7-2 IMMEUBLES INTÉRESSANTS :
En secteur S1, S2 et S3 : Toute intervenƟ on doit être précédée d’une visite préalable des autorités compétentes dans le 
domaine de l’urbanisme et du patrimoine.
Toute intervenƟ on  doit  aller  dans le sens d’une conservaƟ on-restauraƟ on voire  d’une  resƟ tuƟ on  de l’architecture 
de l’immeuble dans le respect de ce qui fait ses caractérisƟ ques (composiƟ on, baies, modénature, balcon, menuiseries, 
toiture…).
Toute modifi caƟ on de façade et de volume de ces immeubles doit se faire à la fois en cohérence avec la séquence  ur-
baine  et  dans  le  respect  de  leur  typologie  architecturale  et/ou la mise  en  valeur  des éléments d’intérêt patrimonial 
remarqués  ou révélés lors des travaux (portail ou baies, menuiseries, enduits ou décors, etc.).
La démoliƟ on parƟ elle d’un immeuble intéressant n’est suscepƟ ble d’être accordée que dans le cadre d’un projet global 
parƟ cipant à la mise en valeur générale du secteur.

0-7-3 IMMEUBLES D’ACCOMPAGNEMENT
En secteur S1, S2 et S3 : Toute intervenƟ on doit être précédée d’une visite préalable des autorités compétentes dans le 
domaine de l’urbanisme et du patrimoine.
Toute modifi caƟ on de façade et de volume de ces immeubles doit se faire pour en améliorer la qualité architecturale 
et l’inserƟ on harmonieuse dans la séquence urbaine. Les modifi caƟ ons imposées peuvent concerner par exemple des 
modifi caƟ ons de baie comme la suppression d’éléments parasites, elles tendront  à redonner à l’immeuble une cohé-
rence par rapport à son architecture d’origine.

Leur  démoliƟ on,  totale  ou parƟ elle,  peut  être  autorisée  sous réserve  d’être  jusƟ fi ées  par un projet global qui contri-
bue à la revalorisaƟ on de la séquence urbaine et à une amélioraƟ on de la qualité architecturale.
Dans le cas de démoliƟ on, ils doivent être remplacés par des construcƟ ons reprenant  les mêmes alignements et les 
mêmes volumes afi n de ne pas « perturber  » la séquence  urbaine, sauf jusƟ fi caƟ on argumentée  et/ou indicaƟ on 
contraire sur le plan graphique.
La démoliƟ on d’immeubles d’accompagnement  peut  être  refusée  si une visite préalable  détaillée du bâƟ ment permet 
la découverte d’éléments architecturaux.
Une  implantaƟ on  et  une  hauteur   diff érentes  de  l’existant  peuvent  être  acceptées   si  une  étude patrimoniale 
architecturale et urbaine le jusƟ fi e.



SPR - AVAP - ISLE SUR LA SORGUE - RÈGLEMENT - Modifi caƟ on n°1 20

0-7-4 IMMEUBLES SANS INTÉRÊT PATRIMONIAL PARTICULIER
En secteur S1, S2 et S3 : Tout projet de démoliƟ on doit être précédée d’une visite préalable des autorités compétentes 
dans le domaine de l’urbanisme et du patrimoine
Toute modifi caƟ on de façade et de volume de ces immeubles doit se faire pour en améliorer l’aspect et l’inserƟ on dans 
la séquence urbaine.
Leur démoliƟ on, totale ou parƟ elle, peut être autorisée sous réserve de contribuer à leur requalifi caƟ on architecturale 
ou à celle de la séquence urbaine. 
Une implantaƟ on et une hauteur diff érentes de l’existant peuvent être acceptées si une étude patrimoniale architectu-
rale et urbaine accompagne le projet et le jusƟ fi e.

ARTICLE 0-8    PATRIMOINE VERNACULAIRE
La démoliƟ on ou la dégradaƟ on de tout élément de patrimoine vernaculaire est interdite. Leur restauraƟ on doit respec-
ter les principes d’appareillages et de mise en œuvre tradiƟ onnels.
Les éléments remarquables sont à conserver, en parƟ culier :
• Tous les murs et murets, clôtures et murs de soutènement en pierre ;
• Toutes les bories, cabanes en pierre sèche ;
• Tous les systèmes d’approvisionnement en eau : puits, citernes, systèmes hydrauliques et galeries drainantes, 
fontaines et bassins ;
• Tous les ouvrages hydrauliques liés à la gesƟ on de l’eau : drainage, irrigaƟ on, captage, etc.

ARTICLE 0-9    PLANTATIONS D’ALIGNEMENTS ET ARBRES ISOLES
Outre les alignements d’arbres et les arbres isolés remarquables protégés au Ɵ tre de l’AVAP (repérés sur le plan d’intérêt 
patrimonial /les documents graphiques cf. ArƟ cle 0-5), tous les éléments paysagers structurants, tels que les haies brise-
vents, les ripisylves et les arbres d’ombrage des cours privaƟ ves, sont à préserver.



SPR - AVAP - ISLE SUR LA SORGUE - RÈGLEMENT - Modifi caƟ on n°1 21

CHAPITRE 1 :
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR S1 :  VILLE INTRA MUROS 

PRÉSENTATION DU SECTEUR S1

Le secteur S1 « Ville ancienne  intra muros »correspond  à la ville historique, dans l’emprise des anciens remparts  du 
XIIème siècle (jusqu’à leur démoliƟ on au XIXème  siècle), ceinturée par des bras de Sorgues qui contribuent à sa qualité 
urbaine et paysagère
Au cœur de la ville se disƟ nguent deux enƟ tés spécifi ques, diff érenciées en 2 sous-secteurs du SPR :

1. Le sous-secteur « quarƟ er de La Juiverie »,
correspondant à la « carrière », ancien quarƟ er  de la Juiverie, dont l’organisaƟ on urbaine est tout à fait spécifi que et 
dont les vesƟ ges bâƟ s doivent être préservés et mis en valeur de manière à témoigner de ceƩ e parƟ cularité L’Isloise.
Le sous-secteur couvre l’intégralité de l’espace public communautaire de la « carrière » et les parcelles englobant le tracé 
de la limite des immeubles dont les façades pouvaient prendre le jour sur l’intérieur de l’îlot, il est délimité par la rue 
Carnot, la rue Reboutade, la rue des 3 coins et la rue de l’Hôtel de Ville.

2.  Le sous-secteur « Canal de l’Arquet »,
correspondant au linéaire du Canal de l’Arquet, qui contraint de manière spécifi que l’urbanisaƟ on de la ville ancienne et 
se singularise par des relaƟ ons spécifi ques du bâƟ  avec l’eau.
Bras de Sorgue canalisé traversant la ville en contournant les grands monuments de son centre (Collégiale, Grenier…) 
pour s’écouler et faire tourner les Roues de la très piƩ oresque rue à laquelle elles ont donné le nom, jusqu’au Pont- des-
Cinq-Eaux, le Canal de l’Arquet consƟ tue une singularité du paysage urbain de la ville, marquée par l’eau. Cesous- secteur 
ambiƟ onne de :
• Préserver les relaƟ ons parfois confi denƟ elles des façades sur Canal et des accès privés à l’eau ;
• Préserver et meƩ re en valeur le patrimoine hydraulique qui jalonne le Canal, notamment les roues encore en place, 
visibles notamment dans la rue qui leur doit son nom.
• Estomper divers travaux qui  tendent  à eff acer sa présence  dans la ville, en parƟ culier  son couvrement  par des 
construcƟ ons nouvelles (comme la Prévoté), des élargissements de ponts (derrière la collégiale) et ponceaux, (rue des 
Roues) ou des busages, tels que ceux mis en place lors de l’élargissement de l’accès à la place Rose Goudard qui a fait 
totalement disparaître le Canal sous la chaussée.

NOTA : Compte tenu de leur relaƟ on très forte avec l’eau, est exclu du secteur S1 le tour de ville, marqué par les quais 
aménagés au XIXème  siècle après démoliƟ on des remparts et bordés d’arbres d’ombrage le long des bras de Sorgue. La 
prégnance de l’eau, fondatrice des spécifi cités paysagères des quais, jusƟ fi e leur raƩ achement au secteur S3 « Paysages 
de Sorgues ».
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Les disposiƟ ons générales art 0-1 à 0-9 sont à retrouver dans les prescripƟ ons applicables à l’ensemble des secteurs de 
l’AVAP/SPR au Chapitre 0.

ARTICLE 0-10  PARCELLAIRE
0-10-1  Le parcellaire originel doit rester lisible en façade, même en cas de regroupement de parcelles bâƟ es ou non.

0-10-2  Doivent être  conservés les alignements du bâƟ  comme des murs de soutènement et de clôture sur la limite avec 
le domaine public.

0-10-3  En cas de division d’un immeuble, une unité de traitement de l’ensemble de la façade, des menuiseries et des 
ferronneries est imposée.

ARTICLE 0-11  MESURE DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
La hauteur des construcƟ ons correspond à la hauteur maximale de la construcƟ on à l’égout, mesurée depuis le point le 
plus bas du terrain naturel ou de l’espace public jusqu’au point le plus haut de l’égout de la toiture du bâƟ , non compris 
les aƩ ributs que sont les souches de cheminée et autres accessoires.

ARTICLE 0-12  VOLUMÉTRIE GÉNÉRALE DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES
Les  nouvelles  construcƟ ons  doivent  être  de  volume  simple  (forme  sobre),  en  référence   à  la  typologie architec-
turale tradiƟ onnelle locale.

ARTICLE 0-13  COULEURS & VALEURS
D’une manière générale, les teintes des construcƟ ons, de leurs annexes et de leurs aƩ ributs doivent s’intégrer harmo-
nieusement  et  en  léger  contraste  dans  le  paysage bâƟ   et  naturel  environnant.  Pour ce faire,  il  faut exclure les 
teintes excessivement vives,claires ou foncées, et retenir les teintes uƟ lisées tradiƟ onnellement.
Pour les façades, elles correspondent aux teintes minérales naturelles (teintes des pierres et sables de pays, parcimo-
nieusement celles des ocres naturels, etc.) des matériaux uƟ lisés avant l’appariƟ on de l’industrialisaƟ on et des enduits 
organiques teintés dans la masse.

ARTICLE 0-14 MATÉRIAUX
0-14-1  Le principe de compaƟ bilité des matériaux avec le support doit déterminer le choix des intervenƟ ons.
0-14-2  Tout matériau brillant ou réfl échissant est interdit.
Tout matériau disparate avec le contexte est interdit

SECTEUR 1 : VILLE INTRA MUROS
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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ARTICLE 0-15  PISCINES ET BASSINS
0-15-1  Les piscines sont interdites dans les secteurs en vue des voies, cheminements et espaces publics.  Si elles ne 
sont pas visibles avec leur disposiƟ f de couverture, bassin et couverture)depuis les espaces publics, elles  peuvent  être  
autorisées  mais  ne  doivent  pas être  construites  en superstructure (leur  hauteur mesurée à parƟ r du niveau du sol 
naturel reste inférieure à 0,60 mètre).

0-15-2  Les bassins, les margelles et les plages des piscines sont de teinte proche de celle de la terre  ou de la pierre 
locales.

0-15-3  Leur revêtement intérieur est de teinte sable, gris et vert. Les revêtements intérieurs et les bâches de protecƟ on 
de teinte bleue et blanche sont interdits.
Les bâches de protecƟ on sont de la teinte des margelles, des plages ou du sol, ou de teinte vert sombre d’une valeur au 
moins égale à 60% de gris dans l’échelle du noir au blanc.

0-15-4  Les piscines couvertes avec des verrières ou équivalents fi xes ou mobiles sont interdites si elles sont visibles 
depuis les espaces publics.

ARTICLE 0-16  ABRIS DE JARDIN
0-16-1  La construcƟ on d’abris de jardin fait l’objet d’une demande d’autorisaƟ on au Ɵ tre de l’AVAP.

0-16-2  Les abris de jardin,d’une surface maximale de 6 m² et d’une hauteur inférieure à 2,50 m, sont autorisés :
- soit conçus en extension d’une construcƟ on existante à la manière d’un appenƟ s ;
- soit  sous forme d’un  peƟ t  édicule  isolé, de forme simple  en bois  de teinte  grisée  ou sombre  et  de couver-
ture non brillante de teinte sombre (gris foncé, brun, ou le cas échéant dans la teinte sombre de la clôture en ferronne-
rie).

ARTICLE 0-17  ANTENNES, CLIMATISEURS & AUTRES ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES IMPLANTES SUR LE BÂTI
0-17-1  La pose d’antennes, climaƟ seurs ou autres équipements techniques extérieurs est eff ectuée de manière intégrée 
sans contraste avec le support bâƟ  pour limiter leur impact dans le paysage.
Les climaƟ seurs ne doivent pas être visibles depuis la voie publique.
Lorsqu’ils sont intégrés au bâƟ , l’implantaƟ on du climaƟ seur doit s’inscrire dans la composiƟ on de la façade ; ils doivent 
alors être dissimulé derrière une claire-voie, une grille ou un contrevent peint dans la teinte des menuiseries et posiƟ on-
nés dans le plan de la façade ou en recul de 20 cm.
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Lorsqu’elle est techniquement possible, la pose d’équipements collecƟ fs est à privilégier.

0-17-2  Aucune installaƟ on technique ne peut être rapportée  en saillie sur une façade vue de l’espace public.

0-17-3  En cas d’impossibilité technique d’une implantaƟ on des antennes  dans les combles, les paraboles et autres 
récepteurs  hertziens sont masqués et intégrés à l’architecture de façon à ce qu’ils soient pas ou le moins visibles possible 
du domaine public, en choisissant des teintes qui se fondent sur le support et son environnement chromaƟ que.

0-17-4  Les  coff rets  d’alimentaƟ on  et  comptage   (télécoms,  gaz,  électricité,  etc.)  sont  encastrés   dans  la maçonnerie 
et dissimulés par un porƟ llon en bois peint, en acier peint ou oxydé ou en cuivre, et posé au nu de la façade enduite.

ARTICLE 0-18  CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NÉCESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D’INTÉRÊT COLLECTIF
Les construcƟ ons et installaƟ ons nécessaires  aux services publics ou d’intérêts collecƟ fs (CINASPIC) sont par nature 
des édifi ces excepƟ onnels. A ce Ɵ tre, ils peuvent déroger aux règles prévues pour les autres catégories d’édifi ces, mais 
doivent cependant  s’inspirer du présent règlement afi n de s’intégrer harmonieusement dans leur environnement.

ARTICLE 0-19  ENSEIGNES ET PUBLICITÉS
0-19-1  La  publicité  et  les  enseignes  sont  régies  par le  Code  de  l’Environnement  et  le  Règlement  Local  de Publicité.
Les disposiƟ ons du RLP sont complétées par les disposiƟ ons du SPR dans l’aƩ ente de sa mise en conformité. En cas de 
divergence entre les deux règlements, le plus contraignant des deux s’impose

0-19-2  Toute publicité autre que celle supportée par du mobilier urbain est interdite sur le domaine public.

0-19-3  La publicité est interdite :
-sur clôture,
-sur toiture ou  terrasse en tenant lieu,
-sur garde-corps de balcon ou balconnet,
-dans un rayon de 50m autour de ponts enjambant la Sorgue,
-sur une profondeur de 20m de part et d’autre des berges de la Sorgue,
-sur bâches.
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0-19-4  Conformément au Code de l’Environnement, la pose, le remplacement ou la modifi caƟ on d’enseignes commer-
ciales font l’objet d’une demande d’autorisaƟ on préalable.
Le dossier de « demande  d’autorisaƟ on pour l’installaƟ on d’une  enseigne ou une pré-enseigne » doit être accompagné 
d’une inserƟ on paysagère ; la demande  se fait auprès du Maire et de l’Architecte des BâƟ ments de France.

0-19-5   Sont interdites les enseignes :
- numériques
- sur clôture non aveugle,
- sur les arbres,
- sur des éléments d’architecture de façade s’agissant notamment des garde-corps, encadrements de baies, des corbeaux 
en pierre soutenant  les étages, des décors en reliefs et tout autre moƟ f décoraƟ f.

0-19-6  IntégraƟ on architecturale de l’enseigne
- L’installaƟ on d’une enseigne ne doit pas, par sa situaƟ on, ses dimensions, son aspect, être de nature à porter aƩ einte ni 
au caractère architectural du bâƟ ment sur lequel elle est apposée, ni au cadre de vie ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
sites, paysages naturels ou urbains.
- L’enseigne doit s’harmoniser avec les lignes de composiƟ on de la façade.
- Le choix des matériaux et couleurs des enseignes scellées sur façade doit se faire en harmonie avec la façade et l’archi-
tecture du bâƟ ment sur lequel elles sont installées.

0-19-7  Les enseignes lumineuses (caissons lumineux, néons…) sont interdites.
Seul l’éclairage indirect des enseignes (source lumineuse dissimulée) est autorisé. Les projecteurs sont interdits.

0-19-8  Les enseignes doivent être mutualisées dans un totem unique par entreprise.



SPR - AVAP - ISLE SUR LA SORGUE - RÈGLEMENT - Modifi caƟ on n°1 26

SECTEUR 1 : VILLE INTRA MUROS
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE S1-1  PARCELLAIRE
Le parcellaire doit rester lisible dans les espaces libres et dans le rythme et la composiƟ on des façades.
Dans le cas de regroupement d’immeubles, les clôtures, les adaptaƟ ons topographiques de chaque immeuble, leur vo-
lume, leur façade et leur traitement architectural doivent diff érencier le découpage parcellaire iniƟ al.

ARTICLE S1-2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES
S1-2-1  L’implantaƟ on des construcƟ ons nouvelles doit se faire en limite de l’emprise publique et en conƟ nuité avec les 
façades des édifi ces mitoyens.

ARTICLE S1-3  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS ET SURÉLÉVATION
S1-3-1  La  possibilité  de  construcƟ ons  nouvelles  visibles  depuis  le  domaine  public  est  condiƟ onnée  à  la conƟ nuité 
d’égout avec au moins l’un des immeubles mitoyens existants.

S1-3-2  La surélévaƟ on d’un immeuble existant est condiƟ onnée par le respect de la composiƟ on de sa façade principale 
sur rue et de sa volumétrie générale dans la séquence urbaine.
La surélévaƟ on des immeubles excepƟ onnels / remarquables est interdite sauf étude  architecturale et patrimoniale 
argumentée.
La  surélévaƟ on  des  immeubles  intéressants  n’est  pas  souhaitable.  Elle  peut  être  autorisée  dans  le respect de la 
typologie architecturale tradiƟ onnelle.
Lorsqu’une surélévaƟ on est possible, la hauteur  de l’immeuble surélevé doit être inférieure ou égale à la hauteur  de 
l’immeuble mitoyen le plus haut et ne peut  être  inférieure à la hauteur  de l’immeuble mitoyen le plus bas.

ARTICLE S1-4  CONSTRUCTIONS EXISTANTES
S1-4-1  Les   travaux   sur   les   construcƟ ons   existantes   visent   leur   conservaƟ on,   leur   restauraƟ on,   leur requalifi -
caƟ on architecturales et leur meilleure intégraƟ on dans l’environnement.
Les types d’intervenƟ on diff èrent selon l’intérêt patrimonial des immeubles (cf. arƟ cle 0-4). Les prescripƟ ons architectu-
rales sont énoncées dans les arƟ cles S1-6 à S1-10.

S1-4-2  Lorsqu’elles sont possibles, les extensions se conforment aux règles des construcƟ ons nouvelles (ArƟ cle S1-5) : 
soit en stricte conƟ nuité avec le bâƟ  existant, soit dans un vocabulaire en rupture  avec celui-ci (matériaux).



SPR - AVAP - ISLE SUR LA SORGUE - RÈGLEMENT - Modifi caƟ on n°1 27

ARTICLE S1-5  CONSTRUCTIONS NOUVELLES
S1-5-1  Les   construcƟ ons   nouvelles   font  référence   aux  typologies   architecturales   du  bâƟ    tradiƟ onnel : implan-
taƟ on,  volumétrie  simple,  dimensions  et  formes des  ouvertures,  matériaux  de couverture  et teintes.
Toute construcƟ on neuve fait l’objet d’une étude  architecturale et urbaine, l’avant-projet devant être soumis préalable-
ment à la demande d’autorisaƟ on de travaux. La réponse architecturale peut être :
-     soit  du registre  de  l’architecture  d’accompagnement  s’inspirant  de  l’architecture  tradiƟ onnelle
idenƟ fi ée au diagnosƟ c,
-     soit une architecture contemporaine.
Quel que soit le vocabulaire retenu,  l’immeuble doit contribuer à la qualité de la séquence  urbaine, accompagner ce 
qui fait sa qualité spécifi que en s’harmonisant à la fois avec les volumes, les teintes, les matériaux de façade et les pro-
porƟ ons des percements.
Les  construcƟ ons  édifi ées  dans  les  parcelles  en  dent  creuse  ou  idenƟ fi ées  au  plan réglementaire  sont construites 
à l’alignement.
Leurs façades sur rue sont droites, sans retrait ni saillie. Elles présentent un aspect minéral, pierre et/ou enduit minéral 
et lisse, sans brillances. Les teintes sont conformes à l’arƟ cle 0-4.
Les pieds des façades isolées par l’extérieur font l’objet d’un détail soigné qui est proposé dès l’avant- projet ou au dossier 
de demande d’autorisaƟ on.
Leur toiture s’harmonise avec les toitures environnantes à la fois dans leurs volumes et leurs matériaux (cf. ArƟ cle 0-5).
Les baies, leurs portes  et fenêtres  sont en bois ou en métal ; elles sont disposées à environ 20 cm en retrait du nu de la 
façade. Elles peuvent s’inspirer des modèles tradiƟ onnels idenƟ fi és dans le dossier d’étude ou bien proposer des styles 
plus contemporains.

S1-5-2  Cas des extensions :
Lorsqu’elle est visible depuis l’espace public, l’extension est construite ou non à l’alignement. Si elle est de peƟ te hauteur 
et volume, l’extension peut être conçue :
- soit en conƟ nuité avec le bâƟ  existant (mêmes matériaux, mêmes teintes, même volumétrie),
- soit en rupture avec le bâƟ  existant dans le registre d’appenƟ s pouvant se situer adossé à la construcƟ on principale un 
mur de clôture existant.
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ARTICLE S1-6  TOITURE
S1-6-1  Les toitures sont en tuiles canal tradiƟ onnelles en terre cuite à courant et couvert.
Les matériaux brillants, réfl échissants ou de couleur claire sont proscrits.
La mise en œuvre de tuiles de réemploi en couvrant, y compris rives, égouts, arêƟ ers, noues et faîtage, est à privilégier.
A défaut, une tuile neuve imitant l’ancien (aspect et structure) est à prévoir.
Dans le cas où le courant n’est pas en tuile ancienne, la dernière tuile visible (en débord) est réalisée en tuile de récupé-
raƟ on comme les tuiles de couvert.
Les tuiles mécaniques à emboîtement ne sont autorisées que pour les édifi ces de style fi n XIXème  siècle ou début XXème 
siècle pour lequel le modèle ancien est connu et reproduit.
Le rehaussement en talon de la génoise est interdit. La tuile d’égout est placée à ras du dernier rang de la génoise.
Les toitures en zinc sont possibles sous réserve d’une bonne intégraƟ on paysagère. 

S1-6-2  Les toitures sont à double pente et présentent un égout sur la rue.
Dans le  cas de modifi caƟ on  de toiture,  à l’angle  de deux rues ou en proue  d’îlot,  il est possible  de prévoir soit une 
croupe soit un pignon.
Les  toitures mono-pentes  sont autorisées en rez-de-chaussée  (appenƟ s) lorsque la confi guraƟ on des lieux le jusƟ fi e.

S1-6-3  Les crevés de toitures et les échancrures en toiture sont interdits. 

S1-6-3  Les toits-terrasses sont interdits.
Des toits-terrasses  de  faible  surface  peuvent  être  autorisés  pour  raison  technique,  pour  permeƩ re l’arƟ culaƟ on 
de volumes, ménager des dépendances  ou extensions à l’arrière de murs de clôture dans les zones construcƟ bles. La 
conservaƟ on de terrasse existante doit être jusƟ fi ée par une étude patrimoniale, architecturale et urbaine.
Les terrasses situées au dernier étage peuvent être autorisées à condiƟ on d’être enƟ èrement couvertes par une toiture 
et de ne pas dépasser le velum environnant.

S1-6-4  Les débords  de toitures doivent  avoir une   dépassée  de 35 à 100cm par rapport  au nu du mur des façades 
maçonnées.
Les avant-toits en  chevrons sont conservés et restaurés. Ils ont un débord d’au moins 50 cm. Leur sous-face apparente 
est formée de voliges joinƟ ves sur chevronnage.
Les chevrons chantournés et les arêƟ ers sculptés doivent être restaurés ou remplacés à l’idenƟ que. Les débords de toit 
en plâtre, corniches sont conservées, restaurés ou resƟ tués.
Les débords de toit avec génoise sont conservés.
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Dans le cas de créaƟ on de génoises, elles sont au moins à deux rangs et en tuiles canal anciennes de récupéraƟ on ou 
d’aspect vieilli.
Les  débords  de  toit  en  tuiles  canal  simples  ne  sont  autorisés  que  lorsque  l’immeuble  relève  de  la typologie 
architecturale « dépendance  ».
Les débords en zinc sont possibles en cohérence avec les toitures conçues avec le même matériau.

S1-6-5  Faîtages, rives et égouts de toiture sont en tuiles canal maçonnées  au morƟ er de chaux, excepté pour les édifi ces 
de style fi n XIXème  siècle ou début  XXème  siècle pour lequel le modèle ancien est connu et reproduit (épis de faitage, 
cheminées etc.).
Les faîtages en zinc sont possibles en cohérence avec les toitures conçues avec le même matériau.

S1-6-6  Les gouƫ  ères pendantes  sont en cuivre ou en zinc. Les gouƫ  ères en maƟ ère plasƟ que ou aluminium peint sont 
interdites.
Les  descentes  d’eaux  pluviales sont  placées  en limite de parcelle,  ou à l’angle  de l’édifi ce  le  moins dommageable 
pour les sculptures, l’aspect de la façade ou la modénature.
Seules sont autorisées les descentes en zinc, et en cuivre, non peintes. Les gouƫ  ères et descentes en PVC sont interdites.
Le pied de chute ou dauphin est en fonte ou en acier dans la teinte de la descente d’eau pluviale.

S1-6-7  La  taille  des châssis  vitrés  n’excède  pas 0,55 m sur 0,80 m dans le  sens de la pente  du toit  et leur nombre 
n’excède pas un par pan de toiture.
Les  fenêtres  de toit sont posées  encastrées  dans le plan de la couverture  et ne sont pas munies de volets  roulants.  
Les  verrières  en  acier  de  type  fi n XIXème   siècle  ou début  XXème   siècle  peuvent  être acceptées sur les édifi ces le 
jusƟ fi ant.
La créaƟ on de lucarnes ou de chien assis est interdite.
Les lucarnes ne peuvent être autorisées que sur les immeubles à toiture en comble à la Mansard.

S1-6-8  Les souches de cheminées sont en maçonnerie enduite comme les murs de l’immeuble, dans des teintes neutres,  
et de secƟ on supérieure ou égale à 0,40 m sur 0,60 m excepté pour les édifi ces de style fi n XIXème siècle ou début XXème 
siècle pour lequel le modèle ancien est connu et reproduit.
Les tubes inox ou noir brillant (laqué) sont obligatoirement masqués dans une souche de cheminée maçonnée et enduite.
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ARTICLE S1-7  MURS & FAÇADES
S1-7-1   Maçonneries anciennes en pierre, fi niƟ ons et enduits sur les maçonneries anciennes
Les maçonneries anciennes en moellons de pierre ou en pierre de taille sont conservées et restaurées avec le même type 
de pierre et de mise en œuvre que l’existant.
Dans le seul cas d’appareillage de pierre de taille à conserver apparent  et à restaurer,  le rejointoiement des pierres  se 
fait  au morƟ er  de sable  et  chaux naturelle,  sans adjoncƟ on  de ciment  ou résine,  de manière à conserver la nature  de 
matériau, la porosité, la souplesse et l’aspect équivalent au morƟ er ancien. La fi niƟ on des joints est beurrée.
Les maçonneries sont hourdées soit au plâtre, soit au morƟ er de chaux naturelle et de sable local, sans adjoncƟ on de 
ciment ou résine, de manière à conserver la nature de matériau, la porosité, la souplesse et l’aspect équivalent au plâtre 
ou au morƟ er ancien conservé.
Les pierres de taille sont réparées  avec un morƟ er de même aspect, porosité et dureté  que la pierre ancienne. Au-delà 
de 10 cm d’épaisseur et lorsque la pierre est fi ssurée, celle-ci est remplacée par une pierre de même nature et fi niƟ on 
que l’ancienne.

Les fi niƟ ons et enduits sur les maçonneries anciennes en pierre sont de plusieurs types :
-     Les maçonneries de pierre de taille appareillée sont apparentes.
Dans ce seul cas, l’appareillage de pierre peut être laissé visible ; le rejointoiement des pierres se fait à fl eur de pierre soit 
au plâtre, soit au morƟ er de chaux naturelle et de sable de même aspect que le sable local, sans adjoncƟ on de ciment ou 
résine, et la fi niƟ on des joints est beurrée.
En aucun cas, l’épaisseur de l’enduit ne dépasse  le plan des encadrements des baies ou des chaînes d’angle lorsqu’ils 
sont conservés apparents.
Les  murs en maçonnerie  de moellons  de pierre sont recouverts par un enduit de chaux  naturelle ou par un enduit 
plâtre. La fi niƟ on de cet enduit est conforme à la typologie architecturale tradiƟ onnelle. L’enduit est mis en œuvre :
-Soit en enduit couvrant avec fi niƟ on talochée fi n ;
-Soit en enduit à pierre vue ou jeté et recoupé (laissant juste transparaître les moellons de pierre), pour les murs pignons 
(à l’excepƟ on des pignons d’angle qui sont traités comme la façade) ou les édifi ces rusƟ ques (anciens bâƟ ments d’acƟ vité 
ou dépendances  agricoles).
Les enduits anciens sont à conserver et restaurer dans le respect des matériaux originels. Les enduits au plâtre sont à 
conserver et restaurer au plâtre.
Les murs enduits doivent l’être sans surépaisseur par rapport  aux encadrements et chaînes d’angles lorsque  ceux-ci  sont  
prévus  pour  être  visibles.  Dans le  cas  contraire,  l’enduit  ou  le  morƟ er  de modénature les recouvre.
Les enduits industriels, contenant  du ciment arƟ fi ciel ou des composés organiques (plasƟ que, résines) les enduits mo-
dernes  projetés, les enduits monocouches et ceux dont la fi niƟ on est écrasée  et autres fi niƟ ons texturées et rusƟ ques 
sont interdits.
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S1-7-2   Maçonneries récentes  en briques et autres matériaux, fi niƟ ons et enduits
Les maçonneries et les décors uƟ lisant le ciment, dans l’architecture à parƟ r du XXème siècle, sont conservés et restaurés 
en uƟ lisant les mêmes matériaux et le même aspect que les originaux.
Les  enduits couvrants de type « tyrolienne » avec décor imitant  un appareillage « pierre » ou autres eff ets de maƟ ères 
et contrastes sont à conserver.
Sur les  maçonneries  récentes,  les  enduits sont consƟ tués  de liants hydrauliques  (chaux hydraulique, ciment naturel 
ou arƟ fi ciel) avec un sable de même aspect que le sable local.
La mise en couleur d’un enduit ciment peut être une peinture minérale (par exemple silicate).
Les enduits modernes projetés, les enduits organiques, plasƟ ques et les enduits monocouches, à fi niƟ on talochée ou 
écrasée, sont interdits.
Sur  les  façades  sur  rue,  la  fi niƟ on  des  façades  est  talochée  sauf  si  les  vesƟ ges  d’enduit  ancien présentent des 
fi niƟ ons de type tyrolienne ou autre eff ets de maƟ ères et contrastes liés à un style/ une époque architecturaux idenƟ fi és.
Les murs de clôture et les façades-pignon donnant sur des limites séparaƟ ves sont traités en enduit au morƟ er de chaux 
naturelle à pierre vue et dont la teinte est donnée par le sable.

S1-7-3   Structures en pan de bois avec maçonneries de remplissage
Les structures de façade à pan de bois sont conservées, resƟ tuées et restaurées en uƟ lisant des bois de même nature, 
secƟ on, aspect de fi niƟ on et mise en œuvre par assemblage, que les bois originaux.
Les maçonneries de remplissage sont adaptées  au pan de bois.
Elles sont en matériaux tradiƟ onnels respirants : torchis (terre et paille) ou maçonnerie hourdée  à la chaux naturelle, ou 
au plâtre  ou en matériaux modernes off rant les mêmes propriétés.
L’enduit couvre l’ensemble du pan de bois et de la maçonnerie de remplissage.
L’enduit est un morƟ er de chaux naturelle et de sable de même  aspect  que le sable local, avec une fi niƟ on lissée ou 
talochée.
En aucun cas, l’épaisseur de l’enduit ne dépasse  le plan des bois de l’ossature-bois (pan de bois) qui peuvent rester 
apparents.
Les abouts de solives et poutres en encorbellement sont peints.
Les encadrements en bois sont conservés et restaurés dans les immeubles excepƟ onnels/ remarquables et les immeubles 
intéressants.
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S1-7-4  Modénature et décors
Les éléments de la modénature et les décors à conserver, à restaurer  et à resƟ tuer suivant leurs dessins et  profi ls origi-
naux, ainsi que dans leur  matériau  originel (pierre  de taille,  plâtre,  morƟ er  de chaux, ciment naturel, brique, bois…) 
sont :
-les  portails,  les  encadrements de  portes  piétonnes  ou cochères,  les  encadrements de  fenêtres ornementés ou en 
méplats (en pierre de taille, au plâtre, au morƟ er de chaux ou de ciment, en brique) ;
-les appuis de fenêtres moulurés (en pierre de taille ou en ciment) ;
-les bandeaux d’appui ou de niveau moulurés ou en méplat, les corniches, les pilastres verƟ caux, les chaînages d’angle, 
les décors sculptés (en pierre de taille, au plâtre, au morƟ er de chaux ou de ciment, en brique)
-les décors de plâtre ou morƟ er sous génoises et les corniches ;
-les décors peints : encadrements, listels peints, frises sommitales.
Les  éléments  maçonnés  parasites  (rapportés  a  posteriori)  dans  un  style  en  rupture  avec  l’édifi ce d’origine et 
dénaturant les composiƟ ons de façades sont à reƟ rer : appuis saillants en béton, casqueƩ es en béton ou métalliques, 
balcons, etc.
Les appuis saillants en béton sont interdits. Lors d’une reprise de façade qui n’en comportait pasà l’origine, les appuis en 
saillie doivent être démolis.
Les façades qui comportent  des baies non munies d’encadrement en méplat doivent voir ces encadrements soulignés 
par un bandeau peint de largeur de 15 à 20 cm, excepté pour les immeubles dont la composiƟ on et les proporƟ ons de 
baies ne sont pas tradiƟ onnels.
L’enduit de fi niƟ on doit être en retrait d’au moins 1 cm par rapport au nu de la modénature.

S1-7-5  Couleurs en façade
Seules les façades à enduit couvrant peuvent recevoir une teinte diff érente de la couleur naturelle des matériaux.
La teinte des encadrements de baies réalisés au morƟ er de chaux est plus claire que celle de l’enduit en se rapprochant  
de la teinte naturelle de la pierre locale, à l’excepƟ on des immeubles aristocraƟ ques ou bourgeois de la fi n XIXème ou 
début du XXème siècle.
En l’absence d’encadrement de fenêtre en relief et suivant les proporƟ ons de la baie, l’encadrement est peint avec une 
largeur de 15 à 20 cm.
Les encadrements en méplats en plâtre peuvent rester dans la teinte presque blanche du plâtre.
Dans le cas d’un enduit de plâtre sur la totalité de la façade, la teinte des encadrements peut être de la teinte de la façade 
en plâtre, style XVIIIème siècle.
Les teintes sur les façades enduites au morƟ er de chaux naturelle sont réalisées au badigeon de chaux naturelle avec des 
piments naturels minéraux.
Les  teintes  sur les  façades au morƟ er  de ciment  sont réalisées  en peinture ou paƟ ne  minérale  (par exemple silicate). 
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S1-7-6  Dans le  cas de  découvertes  fortuites  de  vesƟ ges  archéologiques  intégrés  dans  les  maçonneries,  le projet 
doit examiner la possibilité de les meƩ re en valeur.

S1-7-7  Les équipements et les compteurs sont encastrés dans la façade, cachés par des volets en bois, acier ou cuivre 
posés au nu du mur ou de la ferronnerie et traités en cohérence de concepƟ on et de teinte avec le mur ou la ferronnerie.

ARTICLE S1-8  PERCEMENTS
S1-8-1  La créaƟ on de nouveaux percements  peut être autorisée pour recomposer la façade de l’édifi ce et dans les murs 
devenus façades sur rue après démoliƟ on de bâƟ  mitoyen. CeƩ e créaƟ on doit s’harmoniser en forme, dimensions et 
posiƟ onnement  avec les percements  existants, dans le respect  de la typologie architecturale de l’immeuble qu’elle vise 
à conserver ou rétablir. CeƩ e créaƟ on doit avoir pour objecƟ f d’améliorer la composiƟ on d’ensemble de la façade.

S1-8-2  Les baies (grands percements) des portails sont préservées et leurs encadrements restaurés.
Leur obturaƟ on peut être autorisée sous réserve d’un projet architectural compaƟ ble avec la typologie architecturale 
tradiƟ onnelle (cf. ArƟ cle 0-6). Par défaut, la fermeture se fait par un ensemble menuisé dont le détail est dessiné.
La créaƟ on de baies de grandes dimensions est réservée au rez-de-chaussée et à l’aƫ  que.

S1-8-3  Les fenêtres  sont rectangulaires verƟ cales de proporƟ on inférieure ou égale à 2/3, à l’excepƟ on des percements 
en aƫ  que.
Les  appuis  de fenêtres  ne sont  pas saillants  (excepté  les  appuis  moulurés  en pierre  de taille  ou en ciment naturel 
consƟ tuƟ fs de l’architecture). Ils ne sont recouverts ni de carrelage, ni de baveƩ es métalliques.

S1-8-4  Dans les édifi ces d’accompagnement, la créaƟ on de nouvelles ouvertures ou l’agrandissement de baies existantes 
peuvent  être  autorisés sous réserve d’un projet architectural compaƟ ble avec la typologie architecturale tradiƟ onnelle.

S1-8-5  Dans les édifi ces d’accompagnement, les galeries sous toiture et les loggias peuvent  être autorisées à condiƟ on  
de préserver la conƟ nuité du  plan de la façade sans débord ni retrait.

S1-8-6  Les oriels (bow-windows) sont interdits. 

S1-8-7  Les seuils sont massifs en pierre calcaire.
Les seuils n’empiètent pas sur le domaine public, sauf si existant.
Le revêtement de seuil par tout autre matériau que la pierre (carrelage, mosaïque…) est interdit.
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ARTICLE S1-9  MENUISERIES
S1-9-1  Les menuiseries (portes d’entrée ou de garage, fenêtre,  contrevents)  sont en bois peint (blanc pur et teintes 
foncées à exclure), à l’excepƟ on des portes anciennes en bois sombre traitées à l’huile de lin. Les vernis et lasures sont 
interdits.
Les menuiseries métalliques peuvent être autorisées sur les baies commerciales, et sous condiƟ ons aux locaux d’acƟ vités 
(bureaux, cabinets médicaux…).

S1-9-2  Les menuiseries existantes et cohérentes  avec la période de construcƟ on de l’édifi ce (porte, fenêtre, portail, 
contrevents) sont conservées et restaurées ou resƟ tuées à l’idenƟ que.

S1-9-3  La pose des menuiseries de fenêtres  est eff ectuée  dans les feuillures existantes. La menuiserie épouse la forme 
et les dimensions de la baie. En l’absence de feuillure, elle est posée environ à 20 cm en retrait par rapport au plan de la 
façade.
En cas de créaƟ on de baie, les menuiseries sont posées à la même distance (une isolaƟ on thermique intérieure ne jusƟ fi e 
pas un retrait de l’épaisseur de la maçonnerie).
La pose de menuiseries en rénovaƟ on parƟ elle avec conservaƟ on des cadres dormants existants (pose dite « rénovaƟ on 
») n’est pas autorisée : la dépose totale du châssis est exigée.

S1-9-4  Le dessin de menuiseries s’harmonise avec le percement et l’architecture de l’édifi ce.
Le détail de leur concepƟ on est à fournir au dossier de demande d’autorisaƟ on.
Les  fenêtres   à  un  vantail  sont  réservées  aux  peƟ tes  baies  n’entrant  pas  dans  une  composiƟ on d’ensemble   ou  de  
style   antérieur   au  XVIIème    siècle   (largeur   inférieure   à  80 cm),  ainsi  qu’aux construcƟ ons neuves de concepƟ on 
contemporaine.
Pour les édifi ces excepƟ onnels et remarquables, les fenêtres sont équipées de véritables peƟ ts-bois qui mainƟ ennent 
les carreaux vitrés (isolants ou non).
Pour les autres édifi ces, les peƟ ts-bois des fenêtres  sont posés en saillie, fi xés/assemblés sur les deux faces du vitrage 
avec un intercalaire dans l’épaisseur du double vitrage.

S1-9-5  Les « peƟ ts-bois » inclus à l’intérieur du double vitrage sont interdits. 

S1-9-6  Les contrevents sont rabaƩ ables ou repliables.
Les volets roulants sont interdits.
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S1-9-7  Les menuiseries en PVC ou autre maƟ ère plasƟ que sont interdites.

S1-9-8   En cas de créaƟ on de porte d’accès, des modèles contemporains (mais néanmoins sobres) peuvent être acceptés 
dans le cas de commerces. Les portes d’accès aux immeubles sont en bois et leur dessin doit être cohérent avec le style 
de la façade.

S1-9-9  Les portes  de garages ou portails sont réalisés en bois ou en métal, à larges lames verƟ cales (25 cm environ) 
assemblées à joints vifs.
 
Les portes  de garage secƟ onnelles ne sont autorisées que si elles sont en bois (à peindre) et à lames horizontales 
(camoufl ant l’eff et de panneaux).

ARTICLE S1-10  FERRONNERIES & SERRURERIE
S1-10-1 Les éléments de serrurerie et de ferronneries existantes, cohérents  avec la période de construcƟ on de l’édifi ce, 
sont conservés et restaurés ou resƟ tués.
Lorsque des ferronneries doivent être remplacées (en raison de leur état  de dégradaƟ on), leur dessin s’inspire de celui 
des éléments existant sur l’immeuble, conformément à l’époque de l’immeuble.
Les barreaudages  et les garde-corps sont de dessin simple reprenant  les caractérisƟ ques de grilles anciennes existant 
à L’Isle-sur-la-Sorgue et scellés dans l’épaisseur du tableau des percements  (baies) sans former de saillie par rapport au 
plan de la façade.

S1-10-2 Dans les  édifi ces  d’intérêt  patrimonial,  lors  de  remplacement  ou restauraƟ on  des  menuiseries,  les éléments 
de serrurerie anciens sont déposés puis replacés sur les nouvelles menuiseries.

S1-10-3 Les éléments de ferronneries et serrurerie (grilles de protecƟ on, garde-corps etc.) sont peints de teintes sombres 
à harmoniser avec les couleurs des menuiseries.
Les ferrures des portes et des volets sont peintes dans la teinte de la menuiserie si elle est peinte.

ARTICLE S1-11  DEVANTURES COMMERCIALES
S1-11-1 Les devantures commerciales anciennes en bois sont conservées et restaurées.
Leur obturaƟ on peut être autorisée sous réserve d’un projet architectural compaƟ ble avec la typologie architecturale 
tradiƟ onnelle.
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S1-11-2 Toute nouvelle devanture commerciale fait l’objet d’une autorisaƟ on spécifi que au Ɵ tre du SPR.
La  reconducƟ on  d’une  disposiƟ on  en  place  en  cas de  changement  d’exploitant  peut  ne  pas  être autorisée. Celle-ci 
concerne à fois la vitrine, les stores, enseignes, éclairages et autres équipements techniques.
Les  nouvelles  devantures  commerciales  doivent  répondre  à l’expression  propre  du bâƟ   tradiƟ onnel : 
- s’inscrire dans l’emprise du rez-de-chaussée, sans jamais dépasser le niveau du plancher du 1er étage ;
- présenter  une  unité  d‘expression  par  largeur  d’immeuble ; maintenir  la présence  de  parois  pleines représentant 
visuellement la structure porteuse de l’immeuble.
La resƟ tuƟ on d’un ordonnancement avec modifi caƟ on de baies peut être imposée si la composiƟ on de l’immeuble le 
jusƟ fi e.
Les nouvelles devantures commerciales sont en bois ou en acier.
Elles s’inscrivent dans les typologies de bâƟ  tradiƟ onnel :dans l’emprise du rez-de-chaussée, sans jamais dépasser  le 
niveau du plancher du 1er  étage ; elles présentent une unité ou harmonie d‘expression par largeur  d’immeuble ; elles  
mainƟ ennent   la présence  de parois  pleines  représentant visuellement  la structure porteuse de l’immeuble et a forƟ ori 
des murs séparaƟ fs entre immeubles. Les grandes baies à créer sont réservées au rez-de-chaussée.
Les grandes baies à créer sont réservées au rez-de-chaussée. 

S1-11-3 Les façades commerciales se présentent sous deux formes :
Les  vitrines inscrites dans une baie  (encadrement en pierre de taille ou enduit) comportent  une menuiserie
(bois ou métal) posée dans la feuillure existante.
Le vitrage est parallèle à la façade en retrait de 20 à 40 cm environ et ne présente  ni saillie ni retrait.
L’ensemble  menuisé  intègre  les  parƟ es  en claire-voie nécessaire  au camoufl age  des climaƟ seurs  ou autre équipement 
technique.
L’enseigne est :
- soit  peinte  ou  collée  sur  un  panneau  en  imposte  prévu  à  cet  eff et,  dans  l’ensemble  menuisé ;
- soit sur la façade juste au-dessus de la baie, en leƩ res découpées.
Les stores doivent s’inscrire dans la largeur de chaque baie, réparƟ s en autant de stores qu’il y a de baies. Ils ne sont pas 
munis de coff res.
Les devantures en applique sur la façade sont réalisées en bois peint, Deux panneaux latéraux sont surmontés d’une 
corniche couverte d’un auvent ou larmier de zinc dont la saillie est limitée à 40 cm.
L’ensemble  menuisé  intègre  les  parƟ es  en claire-voie nécessaire  au camoufl age  des climaƟ seurs  ou autre équipement 
technique.
Le vitrage est parallèle à la façade, dans le cadre de la devanture.
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L’enseigne est inscrite sur le tableau de la devanture  au-dessous de la corniche, en leƩ res peintes ou collées, choisies 
avec soin de 40 cm de hauteur maximum.
La composiƟ on et les proporƟ ons des devantures s’inspirent des typologies anciennes.
Les   créaƟ ons   architecturales   contemporaines   sont  acceptées   à  condiƟ on  de  tenir   compte   des orientaƟ ons et 
de l’unité de la séquence urbaine.
Les  matériaux  clinquants  en  grande  quanƟ té  ou sur de  grandes  surfaces  (aluminium  naturel,  acier inoxydable, 
miroir…) ou l’excès de matériaux diff érents sont interdits.

S1-11-4 Une porte d’accès aux étages doit être préservée dans la largeur de la façade et son aspect diff érencié de la 
devanture commerciale.

S1-11-5 L’éclairage extérieur doit être adapté à l’éclairage public.
L’éclairage extérieur doit être jusƟ fi é et adapté au type de vitrine. Les projecteurs obsolètes sont à supprimer.
La source lumineuse doit être cachée pour une mise en valeur de l’enseigne qui peut être rétroéclairée.
Les leds et autres sources économes sont privilégiés.
Les enseignes sous forme de boîƟ ers lumineux, clignotants ou non sont interdites.
Les fi lets de lumières sous forme de néons ou les banderoles lumineuses sont interdits.

S1-11-6 Les  vitrages  teintés,  fumés et  les  miroirs sont  interdits.  Les  protecƟ ons  de sécurité  (grilles, rideaux métal-
liques…)  doivent  faire  parƟ e  de  la  composiƟ on  de  la  devanture :  elles  sont  posiƟ onnées  à l’intérieur du local 
derrière le vitrage ;leurs coff res d’enroulement ne sont pas visibles de l’extérieur et n’empiètent pas sur le clair de baie.

S1-11-7 L’installaƟ on des stores doit se faire en priorité dans l’encadrement des baies.
En cas d’impossibilité ou de cas parƟ culier, l’installaƟ on des stores et stores bannes peut-être possible au-dessus des 
baies ou au-dessous du plancher du 1er étage, en cohérence avec la composiƟ on de la façade de l’immeuble de la devan-
ture commerciale. 
Pour les baies en arcade,  les stores en corbeille peuvent être autorisés. 
Les coff res de store bannes posées en applique sur les façades ne sont pas autorisés.
Les armatures des stores sont de la teinte du store qui est unie et en harmonie à la fois avec la devanture et la façade.
Les stores-bannes indépendants des façades sont interdits. 
L’inscripƟ on de la raison commerciale peut s’inscrire sur le bandeau du store banne en remplacement d’une enseigne. 
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S1-11-8 La coloraƟ on des devantures doit tenir compte de la qualité de l’immeuble et de l’ambiance générale de la rue.
Le blanc pur et le noir sont interdits.

S1-11-9 Les équipements de producƟ on ou de régulaƟ on thermique sont intégrés à la devanture ou dans toute autre 
baie.

S1-11-10 Les grilles de protecƟ on sont à disposer à l’intérieur du local, derrière la vitrine ; le coff re d’enroulement ne doit 
pas être visible depuis l’espace public.

ARTICLE S1-12  ENSEIGNES
S1-12-1 Les matériaux des enseignes à privilégier sont le fer forgé, le bois peint, l’acier. 

S1-12-2 Les enseignes lumineuses doivent être éclairées par projecƟ on ou transparence

S1-12-2 L’enseigne drapeau  est de dimensions maximales 80 x 80 cm, y compris son support qui doit être conçu avec le 
même soin que l’enseigne elle-même.
L’enseigne-panneau posée  en applique  sur la façade doit  être  conçue (surface, teinte, matériau)  en foncƟ on de la 
composiƟ on de la façade et correspond à l’emprise de la baie de la devanture. Sa hauteur n’excède pas 40 cm.
L’enseigne en leƩ res découpées  s’aligne sur la largeur de la baie et sa hauteur n’excède pas 50 cm. L’enseigne  en  leƩ res  
découpées  peut  être  rétroéclairée  (auquel  cas  les  matériaux  contemporains peuvent être autorisés) ; les leƩ res 
métalliques sont préférables.
L’enseigne peinte  est autorisée (peinture à la chaux, lait de chaux, détrempe… ou peinture silicate sur support autre que 
la pierre), soit sur la façade, soit sur un panneau  conçu avec la devanture  ou faisant parƟ e intégrante de celle-ci.
Les supports en polyester, ou en caisson plasƟ que ou translucide sont interdits.
La pose d’enseignes en panneaux de bois ou métal et l’installaƟ on d’un leƩ rage métallique découpé est autorisée.

S1-12-3 Le nombre d’enseignes est limité à une enseigne parallèle et une enseigne-drapeau par commerce et façade (2  
en  cas  d’immeuble  d’angle  si  la  confi guraƟ on  le  jusƟ fi e)  et  par  entreprise  / acƟ vité commerciale.
Les  dimensions  et  l’implantaƟ on  de  l’enseigne-parallèle  et  l’enseigne-panneau  et  du bandeau  sont traités de façon 
cohérente.
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ARTICLE S1-13  CLÔTURES & MURS DE SOUTÈNEMENT
S1-13-1 Les  murs de clôture  et  de soutènement doivent  s’implanter  en limite avec le  domaine  public et en conƟ nuité 
avec les façades des édifi ces mitoyens, sauf s’ils résultent d’une disposiƟ on ancienne conservée à maintenir pour garder 
une cohérence de la séquence urbaine.
La hauteur des clôtures ne dépasse pas 2m par rapport au terrain naturel. 

S1-13-2  Les  murs anciens  sont restaurés,  y compris  les  encadrements des anciennes  baies  (portes,  fenêtres, jours de 
venƟ laƟ on) et leurs prolongements sont en appareillage tradiƟ onnel sobre, avec un enduit de chaux naturelle et sable 
couvrant jeté et recoupé (laissant juste transparaître les moellons de pierre)ou à pierre vue ; cet enduit est dans la teinte 
naturelle de la pierre.

S1-13-3 Les murs existants laissant apparaître les matériaux de construcƟ on bruts autres que la pierre (parpaing, brique…)  
sont  recouverts  d’un  appareillage  tradiƟ onnel  de pierre  ou d’un  enduit  de fi niƟ on dont  la teinte est conforme à 
l’arƟ cle 0-13 (couleurs et valeurs). Dans ce cas, la végétalisaƟ on des murs (plantes grimpantes) peut être exigée.

S1-13-4 Les murs-bahut surmontés d’une grille en ferronnerie sont autorisés.
Sauf restauraƟ on ou conservaƟ on d’un disposiƟ f ancien diff érent, leur barreaudage  est verƟ cal.
Le  barreaudage  peut  être  doublé  d’une  tôle  pleine  de même  teinte  et  disposé  côté  intérieur  de la parcelle, ou 
bien d’une haie végétale ou d’une canisse naturelle.

S1-13-5 Sont interdites :
- les clôtures en pierre non locale,
- les clôtures en parement  de pierre,
- les clôtures en fausses pierres,
- les clôtures en PVC,
- les clôtures brillantes,
- les grillages en panneaux rigides soudés de facture industrielle,
- les clôtures en gabion.
- les palissades ou panneaux en bois
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S1-13-6 Les  portails  et leurs  piliers (ou montants-supports) sont conçus en cohérence  avec la clôture  quelle qu’elle soit 
(hauteur, forme, dessin, rythme, matériau).
Les modèles complexes comme le chapeau de gendarme ne sont pas autorisés.

S1-13-7 Les équipements et les compteurs sont encastrés dans la clôture, cachés par des volets en bois, acier ou cuivre 
posés au nu du mur ou de la ferronnerie et traités en cohérence de concepƟ on et de teinte avec le mur ou la ferronnerie.

ARTICLE S1-14  ESPACES PUBLICS / ESPACES EXTÉRIEURS
S1-14-1 Les éléments végétaux existants sur les espaces publics sont à conserver.
En cas d’impossibilité  de  conserver  des  éléments  végétaux  dans  le  cadre  d’un  projet,  des  mesures compensatoires 
sont à prévoir.
Toute plantaƟ on et végétalisaƟ on des espaces libres doit être encouragée. Les essences locales et endémiques sont à 
privilégier.

S1-14-2 L’aménagement  des espaces  publics, même  ponctuel, de nature  à en changer l’aspect, est soumis  à autori-
saƟ on  et  doit  s’inscrire  dans  un projet  d’ensemble  validé préalablement  par  l’Architecte  des BâƟ ments de France.
Tout projet d’aménagement doit prendre en compte la composante végétale. 

S1-14-3 Le traitement des sols est sobre et de qualité.
Les  matériaux  uƟ lisés  pour  le  traitement  des  rues  et  l’aménagement  des  espaces  publics sont  des matériaux locaux 
ou de provenance voisine dont la mise en œuvre reprend les appareillages ou savoir- faire locaux, sobres et rusƟ ques : 
calade (galets), dallage (calcaire) et en respectant  une cohérence en foncƟ on de la hiérarchie des lieux et des usages.
Les matériaux en pied de façade sont perméables de manière à permeƩ re les échanges hygrométriques nécessaires à la 
bonne conservaƟ on des maçonneries et façades anciennes.
La  concepƟ on  du profi l en travers  des voiries doit  être  adaptée  au fur et  à mesure  des travaux de réfecƟ on.

S1-14-4 Les éléments de peƟ t patrimoine urbain anciens (chasse-roues, supports de réverbère…) sont conservés et, le 
cas échéant, restaurés.

S1-14-5 Le traitement des rues et l’aménagement des espaces publics assurant les accès au centre historique de la ville 
(traitement des sols de troƩ oirs et des bordures ou des bas-côtés) se fait en foncƟ on du statut des voies et de leur carac-
tère  historique et doit être  compaƟ ble avec plusieurs usages et modes  de déplacement (véhicules, piétons et cycles…).
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S1-14-6 La mise en œuvre de revêtements de sol perméables est la règle.
Le traitement de sol opƟ mise en les favorisant les surfaces perméables.
Le traitement de sol de type enrobé est réservé aux axes majeurs de circulaƟ on automobile.
Les aires de staƟ onnement des véhicules sont réalisées de manière à réduire le plus possible l’impact visuel des véhicules 
dans le paysage urbain et sont plantées.

S1-14-7 Le mobilier urbain est simple.
Autant que faire se peut, il reprend des éléments de mobiliers anciens ou s’en inspire (borne en pierre, barrière & garde-
corps…).
Tous les éléments de mobilier en pierre meƩ ent en œuvre une pierre de provenance locale.
Tous les éléments de mobilier métalliques et de bois sont de concepƟ on et de teinte homogène et harmonisée.

S1-14-8 Les treilles et pergolas sont autorisées à condiƟ on de reprendre  des structures (supports) en ferronnerie très 
discrètes ou des modèles existants (fer plats et ronds en acier).
Les bordures  des parƟ es de sol en terre  végétalisée situées en pied de façade ne sont pas saillantes, mais disposées au 
nu du sol fi ni.

ARTICLE S1-15  COUVERTS, PASSAGES COUVERTS & SOUSTETS
S1-15-1 Dans le cas de passage couvert, « soustet » ou couverts anciens (place de la Collégiale), le traitement de la sous-
face  dépend  de  la nature  de  ses matériaux  consƟ tuƟ fs,  mais  ne  doit  en  aucun  cas laisser apparents les matériaux 
d’isolaƟ on.
Si la  sous-face est  enduite  au morƟ er  de plâtre  ou au morƟ er  de chaux naturelle.  Elle  ne doit  pas descendre plus bas 
que l’intrados des arcs de façades ou des arcs intermédiaires.

S1-15-2 Si des poutres  bois anciennes  (moulurées ou non) sont apparentes ou découvertes  lors des travaux, elles 
doivent être mises en valeur et l’isolaƟ on thermique doit alors se faire par-dessus, à l’intérieur de l’édifi ce.

S1-15-3 Le  traitement du sol des couverts et des soustets  doit  poursuivre le traitement  des espaces  publics, notam-
ment en terme  de mise  en œuvre  des matériaux  en pied  de façade,  non imperméables  (par exemple, calade ou 
dalles de pierre ponctuelles sur sol stabilisé) de manière à permeƩ re les échanges hygrométriques nécessaires à la bonne 
conservaƟ on des maçonneries et façades anciennes.
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ARTICLE S1-16  CANAL DE L’ARQUET
S1-16-1 Sur l’intégralité de son linéaire, à l’excepƟ on des porƟ ons qui passent sous des bâƟ ments, le Canal de l’Arquet 
doit être découvert.
Les porƟ ons de Canal de l’Arquet couvertes correspondent à la largeur de l’accès aux bâƟ ments (portes d’entrée et por-
tails d’accès).
En aucun cas, le couvrement du Canal ne peut avoir la largeur de la façade. Les ponceaux actuellement uƟ lisés pour sta-
Ɵ onnement sont à supprimer. La créaƟ on de nouveaux ponceaux est interdite.
L’intervenƟ on sur les ponts et ponceaux n’est autorisée que pour la restauraƟ on des ouvrages et le découvrement du 
Canal.
Lors de toute opéraƟ on d’entreƟ en et de découvrement  du Canal, les ponts et ponceaux anciens sont à conserver, et 
restaurer le cas échéant.

S1-16-2 Le  confortement  des berges  du Canal de l’Arquet  reprend  les  maçonneries  de moellons  de calcaire appareillés 
à pierre vue ou recouverts d’un enduit de chaux et/ou ciment naturel prompt.
Lorsqu’ils sont sur l’emprise publique, les garde-corps sont en maçonneries de moellons de calcaire appareillés enduits 
à pierre vue ou recouverts d’un enduit de chaux, avec couronnement en dalles de pierre ou en ferronnerie ouvragée 
reprenant  le modèle des garde-corps des quais de la ville (cf. ArƟ cle S3-2).

S1-16-3 Lorsqu’ils  existent  et  peuvent  être  conservés et  / ou sont  possibles,  les  accès privaƟ fs à l’eau  sont aménagés 
comme des ponceaux ou des balcons en dalles de pierre ou à la manière de passerelles en ferronnerie.
Tout élément de structure autre que la pierre doit être masqué.

S1-16-4 Lorsqu’ils sont nécessaires, les garde-corps des accès privaƟ fs sont en ferronnerie ou en bois peint à barreaudage  
verƟ cal de teinte sombre (cf. ArƟ cle 0-4), à l’excepƟ on des garde-corps anciens encore en place à conserver et restaurer.

S1-16-5 Les canalisaƟ ons (réseaux fl uides) dans le Canal de l’Arquet sont implantées de manière à ne pas être visibles 
depuis  la voie publique,  ou, en cas d’impossibilité,  posiƟ onnés  le  plus discrètement  possible (dans le cours d’eau, ou 
sous les ponts ou ponceaux).
Les canalisaƟ ons et tous les éléments de raccordement  et dérivaƟ on (coudes, assemblages…) sont de teinte noire.
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ARTICLE S1-17  SOUS-SECTEUR « QUARTIER DE LA JUIVERIE »
S1-17-1 Dans l’intégralité  du sous-secteur  « quarƟ er  de la Juiverie », une aƩ enƟ on  parƟ culière  est  portée  à l’archéo-
logie et impose de consulter les services compétents.

ARTICLE S1-18  ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
S1-18-1 L’isolaƟ on par l’extérieur n’est autorisée que pour les construcƟ ons nouvelles, à condiƟ on de ne pas générer  une  
rupture  de  plan  de  façade  avec les  façades  mitoyennes  et  de  prévoir  un  traitement qualitaƟ f du pied de façade 
pour lequel un détail sera remis au dossier de demande  d’autorisaƟ on de travaux.

S1-18-2 Lorsque l’isolaƟ on de la toiture nécessite une surélévaƟ on de la couverture,  les raccords en rives et à l’égout  de  
toit  sont  en  harmonie  avec  l’architecture  tradiƟ onnelle.  Si  nécessaire,  la  génoise  est augmentée  d’un ou plusieurs 
rangs.
Ceci ne peut se faire que dans le respect de la valeur patrimoniale et esthéƟ que de l’édifi ce.
Dans le cas d’avant-toits en chevrons ou muni de corniche plâtre, elle n‘est pas autorisée : l’isolaƟ on doit se faire sous 
toiture ou sur plancher de combles.

S1-18-3 Dans le  cas  d’une  construcƟ on  nouvelle  ou  d’une  extension,  l’isolaƟ on  par  l’extérieur  reçoit  un parement  
enduit de même facture que ceux des murs anciens.

S1-18-4 Lorsque les menuiseries  intègrent  des vitrages  isolants,  le  dessin  apparent  (secƟ ons  et profi ls) de la menui-
serie ne doit pas en être aff ecté et les peƟ ts-bois sont en relief par rapport au nu du vitrage.
Les vitrages ne sont pas réfl échissants.
En cas de double ou triple vitrage, les champs des vitrages (intercalaires entre  vitrages) sont mats et sombres.

ARTICLE S1-19  ÉNERGIES RENOUVELABLES
S1-19-1 Toute installaƟ on d’équipement de type climaƟ seur fait l’objet d’une autorisaƟ on spécifi que au Ɵ tre du SPR
Tout équipement de type climaƟ seur doit être intégré dans la composiƟ on architecturale.

S1-19-2 Les équipements de producƟ on ou de régulaƟ on thermique de type pompe à chaleur, climaƟ seur, etc. sont  dis-
posés  à l’intérieur  de  la structure  du  bâƟ   et  les  percements  nécessaires  sont  équipés  de persiennes sombres dans 
les teintes des menuiseries ou ferronneries ou bien dans la teinte de la façade menuisée ou enduite pour les dissimuler.
Les gaines d’alimentaƟ on et d’évacuaƟ on sont invisibles depuis l’espace public.
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Les devantures  ou les combles peuvent comporter des parƟ es en claire-voie qui permeƩ ent d’installer ces équipements 
sans nuire à la qualité de la façade.
En cas d’impossibilité de disposer ces équipements dans le bâƟ , ils doivent être sur la parcelle privaƟ ve, invisibles depuis 
l’espace public et habillé d’un coff re persienné ou autre disposiƟ f de camoufl age.

S1-19-3 Les éoliennes sont interdites.

S1-19-4 Les panneaux solaires photovoltaïques et thermiques en toiture ou sur façade sont interdits.
Les  panneaux  solaires  photovoltaïques  et  thermiques  sont  autorisés  dans  les  jardins  et  cours,  à condiƟ on de ne 
pas être visibles depuis les espaces publics.
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CHAPITRE 2 :
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR S2 :  FAUBOURGS

PRÉSENTATION DU SECTEUR S2

Le secteur S2 « Faubourgs historiques »correspond aux quarƟ ers consƟ tués au XIXème et début XXème siècle de  la ville 
extra  muros et  qui  ont  encore  conservé  nombre  de  leurs  spécifi cités  en  terme  d’urbanisme (formes urbaines), 
d’espaces libres et d’architecture (patrimoine bâƟ ) emblémaƟ que du développement de la ville de la 2ème moiƟ é du 
XIXème siècle et du début du XXème siècle (gare, établissement d’enseignement...).
Le secteur S2 couvre l’ensemble des quarƟ ers qui se sont développés à parƟ r du XIXème siècle sur les accès majeurs à 
la ville et qui portent encore une forte empreinte de ceƩ e période dans l’urbanisme (boulevards, loƟ ssement conƟ nu le 
long d’avenues plantées, maison de maître au milieu d’un parc arboré…) et dans l’architecture (styles, détails et maté-
riaux)
L’emprise de ce secteur se caractérise par sa forme en étoile dont chaque rayon correspond à un des accès majeurs à la 
ville, respecƟ vement (dans l’ordre des aiguilles d’une montre) :
•         Route d’Avignon,
•         Route de Velleron,
•         Route de Carpentras (via le Cours Fernande Peyre),
•         Route d’Apt,
•         Route de Cavaillon,
auxquels s’ajoute la voie de chemin de fer d’intérêt général Avignon-Cavaillon-Marseille, inaugurée en 1856.

NOTA : La prégnance des bras de Sorgues principaux ceinturant la ville intra muros, tant en terme d’urbanisme que de 
problémaƟ ques bâƟ es, jusƟ fi e que leurs abords soient inclus dans le Secteur S3 « Paysages de Sorgues ».
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Les disposiƟ ons générales art 0-1 à 0-9 sont à retrouver dans les prescripƟ ons applicables à l’ensemble des secteurs de 
l’AVAP/SPR au Chapitre 0.

ARTICLE 0-10  PARCELLAIRE
0-10-1  Le parcellaire originel doit rester lisible en façade, même en cas de regroupement de parcelles bâƟ es ou non.

0-10-2  Doivent être  conservés les alignements du bâƟ  comme des murs de soutènement et de clôture sur la limite avec 
le domaine public.

0-10-3  En cas de division d’un immeuble, une unité de traitement de l’ensemble de la façade, des menuiseries et des 
ferronneries est imposée.

ARTICLE 0-11  MESURE DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
La hauteur des construcƟ ons correspond à la hauteur maximale de la construcƟ on à l’égout, mesurée depuis le point le 
plus bas du terrain naturel ou de l’espace public jusqu’au point le plus haut de l’égout de la toiture du bâƟ , non compris 
les aƩ ributs que sont les souches de cheminée et autres accessoires.

ARTICLE 0-12  VOLUMÉTRIE GÉNÉRALE DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES
Les  nouvelles  construcƟ ons  doivent  être  de  volume  simple  (forme  sobre),  en  référence   à  la  typologie architec-
turale tradiƟ onnelle locale. 

ARTICLE 0-13 COULEURS & VALEURS
D’une manière générale, les teintes des construcƟ ons, de leurs annexes et de leurs aƩ ributs doivent s’intégrer harmo-
nieusement  et  en  léger  contraste  dans  le  paysage bâƟ   et  naturel  environnant.  Pour ce faire,  il  faut exclure les 
teintes excessivement vives,claires ou foncées, et retenir les teintes uƟ lisées tradiƟ onnellement.
Pour les façades, elles correspondent aux teintes minérales naturelles (teintes des pierres et sables de pays, parcimo-
nieusement celles des ocres naturels, etc.)des matériaux uƟ lisés avant l’appariƟ on de l’industrialisaƟ on et des enduits 
organiques teintés dans la masse.

ARTICLE 0-14  MATÉRIAUX
0-14-1  Le principe de compaƟ bilité des matériaux avec le support doit déterminer le choix des intervenƟ ons.
0-14-2  Tout matériau brillant ou réfl échissant est interdit.
Tout matériau disparate avec le contexte est interdit

SECTEUR 2 : FAUBOURGS
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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ARTICLE 0-15 PISCINES ET BASSINS
0-15-1  Les piscines sont interdites dans les secteurs en vue des voies, cheminements et espaces publics.  Si elles ne 
sont pas visibles avec leur disposiƟ f de couverture, bassin et couverture)depuis les espaces publics, elles  peuvent  être  
autorisées  mais  ne  doivent  pas être  construites  en superstructure (leur  hauteur mesurée à parƟ r du niveau du sol 
naturel reste inférieure à 0,60 mètre).

0-15-2  Les bassins, les margelles et les plages des piscines sont de teinte proche de celle de la terre  ou de la pierre 
locales.

0-15-3  Leur revêtement intérieur est de teinte sable, gris et vert. Les revêtements intérieurs et les bâches de protecƟ on 
de teinte bleue et blanche sont interdits.
Les bâches de protecƟ on sont de la teinte des margelles, des plages ou du sol, ou de teinte vert sombre d’une valeur au 
moins égale à 60%de gris dans l’échelle du noir au blanc (cf. ArƟ cle 0-13).

0-15-4  Les piscines couvertes avec des verrières ou équivalents fi xes ou mobiles sont interdites si elles sont visibles 
depuis les espaces publics.

ARTICLE 0-16  ABRIS DE JARDIN
0-16-1  La construcƟ on d’abris de jardin fait l’objet d’une demande d’autorisaƟ on au Ɵ tre du PVAP

0-16-2  Les abris de jardin,d’une surface maximale de 6 m² et d’une hauteur inférieure à 2,50 m, sont autorisés :
- soit conçus en extension d’une construcƟ on existante à la manière d’un appenƟ s ;
- soit  sous forme d’un  peƟ t  édicule  isolé, de forme simple  en bois  de teinte  grisée  ou sombre  et  de couver-
ture non brillante de teinte sombre (gris foncé, brun, ou le cas échéant dans la teinte sombre de la clôture en ferronne-
rie).

ARTICLE 0-17 ANTENNES, CLIMATISEURS & AUTRES ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES IMPLANTES SUR LE BÂTI
0-17-1  La pose d’antennes, climaƟ seurs ou autres équipements techniques extérieurs est eff ectuée de manière intégrée 
sans contraste avec le support bâƟ  pour limiter leur impact dans le paysage.
Les climaƟ seurs ne doivent pas être visibles depuis la voie publique.
Lorsqu’ils sont intégrés au bâƟ , l’implantaƟ on du climaƟ seur doit s’inscrire dans la composiƟ on de la façade ; ils doivent 
alors être dissimulé derrière une claire-voie, une grille ou un contrevent peint dans la teinte des menuiseries et posiƟ on-
nés dans le plan de la façade ou en recul de 20 cm.
Lorsqu’elle est techniquement possible, la pose d’équipements collecƟ fs est à privilégier.
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0-17-2  Aucune installaƟ on technique ne peut être rapportée  en saillie sur une façade vue de l’espace public.

0-17-3  En cas d’impossibilité technique d’une implantaƟ on des antennes  dans les combles, les paraboles et autres 
récepteurs  hertziens sont masqués et intégrés à l’architecture de façon à ce qu’ils soient pas ou le moins visibles possible 
du domaine public, en choisissant des teintes qui se fondent sur le support et son environnement chromaƟ que.

0-17-4  Les  coff rets  d’alimentaƟ on  et  comptage   (télécoms,  gaz,  électricité,  etc.)  sont  encastrés   dans  la maçonnerie 
et dissimulés par un porƟ llon en bois peint, en acier peint ou oxydé ou en cuivre, et posé au nu de la façade enduite.

ARTICLE 0-18  CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NÉCESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D’INTÉRÊT COLLECTIF
Les construcƟ ons et installaƟ ons nécessaires  aux services publics ou d’intérêts collecƟ fs (CINASPIC) sont par nature 
des édifi ces excepƟ onnels. A ce Ɵ tre, ils peuvent déroger aux règles prévues pour les autres catégories d’édifi ces, mais 
doivent cependant  s’inspirer du présent règlement afi n de s’intégrer harmonieusement dans leur environnement.

ARTICLE 0-19  ENSEIGNES ET PUBLICITÉS
0-19-1  La  publicité  et  les  enseignes  sont  régies  par le  Code  de  l’Environnement  et  le  Règlement  Local  de
Publicité. Les disposiƟ ons du RLP sont complétées par les disposiƟ ons du SPR dans l’aƩ ente de sa mise en conformité. En 
cas de divergence entre les deux règlements, le plus contraignant des deux s’impose.

0-19-2  Toute publicité autre que celle supportée par du mobilier urbain est interdite sur le domaine public.

0-19-3  La publicité est interdite :
-sur clôture,
-sur toiture ou  terrasse en tenant lieu,
-sur garde-corps de balcon ou balconnet,
-dans un rayon de 50m autour de ponts enjambant la Sorgue,
-sur une profondeur de 20m de part et d’autre des berges de la Sorgue,
-sur bâches.

0-19-4  Conformément au Code de l’Environnement, la pose, le remplacement ou la modifi caƟ on d’enseignes commer-
ciales font l’objet d’une demande d’autorisaƟ on préalable.
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Le dossier de « demande  d’autorisaƟ on pour l’installaƟ on d’une  enseigne ou une pré-enseigne » doit être accompagné 
d’une inserƟ on paysagère ; la demande  se fait auprès du Maire et de l’Architecte des BâƟ ments de France.

0-19-5   Sont interdites les enseignes :
- numériques
- sur clôture non aveugle,
- sur les arbres,
- sur des éléments d’architecture de façade s’agissant notamment des garde-corps, encadrements de baies, des corbeaux 
en pierre soutenant  les étages, des décors en reliefs et tout autre moƟ f décoraƟ f.

0-19-6  IntégraƟ on architecturale de l’enseigne
- L’installaƟ on d’une enseigne ne doit pas, par sa situaƟ on, ses dimensions, son aspect, être de nature à porter aƩ einte ni 
au caractère architectural du bâƟ ment sur lequel elle est apposée, ni au cadre de vie ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
sites, paysages naturels ou urbains.
- L’enseigne doit s’harmoniser avec les lignes de composiƟ on de la façade.
- Le choix des matériaux et couleurs des enseignes scellées sur façade doit se faire en harmonie avec la façade et l’archi-
tecture du bâƟ ment sur lequel elles sont installées.

0-19-7  Les enseignes lumineuses (caissons lumineux, néons…) sont interdites.
Seul l’éclairage indirect des enseignes (source lumineuse dissimulée) est autorisé. Les projecteurs sont interdits.

0-19-8  Les enseignes doivent être mutualisées dans un totem unique par entreprise.
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ARTICLE S2-1  PARCELLAIRE
Dans un but de densifi caƟ on et de renouvellement urbain, les parcelles peuvent être découpées / divisées.

ARTICLE S2-2  IMPLANTATION DE CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET EXTENSIONS
Art S2-2-1 L’implantaƟ on des nouvelles construcƟ ons se fait en limite de parcelle, y compris sur emprises publiques, 
selon l’orientaƟ on globale est-ouest (autrement dit la façade secondaire « arrière » tournée vers le nord). Les construc-
Ɵ ons peuvent dresser leur mur-pignon sur rue. 
Des implantaƟ ons diff érentes peuvent être admises lorsque cela permet une meilleure intégraƟ on architecturale.
L’implantaƟ on se fait dans le respect des règles de l’intérêt patrimonial des espaces libres reportés sur le plan d’intérêt 
patrimonial.

S2-2-2 Les construcƟ ons nouvelles sont autorisées dans la conƟ nuité des bâƟ ments existants, selon les typologies archi-
tecturales des maisons de faubourgs (typologie urbaine tradiƟ onnelle).
Les extensions des construcƟ ons existantes sont édifi ées dans la conƟ nuité du bâƟ  et en en reprenant les caractérisƟ ques 
architecturales.
La mitoyenneté des construcƟ ons nouvelles est encouragée, de manière à opƟ miser des espaces libres de chaque par-
celle au sud et favoriser l’ensoleillement de la façade principale ouvrant sur jardin (bonne orientaƟ on pour exploiter au 
mieux le potenƟ el bioclimaƟ que).

S2-2-3  La construcƟ on nouvelle de bâƟ ments d’acƟ vités (arƟ sanales, agricoles, commerciales…) privilégie un volume 
simple (compacité) du bâƟ  de manière à favoriser son intégraƟ on paysagère.

S2-2-4  Ces disposiƟ ons ne s’appliquent pas aux construcƟ ons et installaƟ ons nécessaires aux services publics ou d’inté-
rêts collecƟ fs.

ARTICLE S2-3  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS ET SURÉLÉVATIONS
La surélévaƟ on d’un immeuble existant est condiƟ onnée par le respect de la composiƟ on de sa façade principale sur rue 
et de sa volumétrie générale.
Lorsqu’une surélévaƟ on est possible, ou dans le cas d’une construcƟ on neuve, la hauteur de l’immeuble surélevé ou de 
l’immeuble neuf doit être inférieure ou égale à la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus haut et ne peut être inférieure 
à la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus bas.

SECTEUR 2 : FAUBOURGS
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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ARTICLE S2-4  CONSTRUCTIONS EXISTANTES
S2-4-1 Les immeubles excepƟ onnels et les immeubles d’intérêt patrimonial, répertoriés dans les documents graphiques, 
sont conservés et restaurés, selon les disposiƟ ons prévues en secteur 1.

S2-4-2  Les travaux sur les construcƟ ons existantes visent leur requalifi caƟ on et leur meilleure intégraƟ on dans l’environ-
nement.
Pour ce faire, les teintes des matériaux employés se conforment à l’arƟ cle 0-4 (couleurs & valeurs). Les prescripƟ ons 
architecturales sont énoncées dans les arƟ cles suivants.

S2-4-3  Les travaux sur les hangars agricoles et les bâƟ ments d’acƟ vités arƟ sanales et commerciales existants se confor-
ment aux disposiƟ ons prévues pour les construcƟ ons neuves de bâƟ ments d’acƟ vités (cf. ArƟ cle S2-5b).

S2-4-4  Lorsqu’elles  sont  possibles,  les  extensions  se  conforment  aux  règles  des  construcƟ ons  nouvelles (arƟ cle 
S2-5).

ARTICLE S2-5A  CONSTRUCTIONS NOUVELLES / BÂTIMENTS D’HABITATION
S2-5a-1 Les construcƟ ons nouvelles font référence aux typologies architecturales du bâƟ  tradiƟ onnel implantaƟ on, volu-
métrie simple, dimensions et formes des ouvertures, matériaux de couverture et teintes.

S2-5a-2 La volumétrie des bâƟ ments d’habitaƟ on doit faire apparaître la toiture à deux pans égaux apparents.
Les toitures mono pentes sont interdites, sauf pour les annexes en rez-de-chaussée.
Sur les volumes principaux, les toitures mono-pentes et les toits-terrasses sont interdits.

S2-5a-3 Les  maçonneries  sont  enduites  de  teinte  pas  trop  claire  et  les  couleurs  défi nies  en  foncƟ on  de l’environ-
nement bâƟ  (cf. ArƟ cle 0-4).

S2-5a-4 Les extensions de bâƟ ments d’habitaƟ on sont traitées :
-soit comme appenƟ s ou nouveaux bâƟ ments d’habitaƟ on mitoyens (maçonnés),
- soit comme « véranda vitrée » reprenant  les caractérisƟ ques des verrières-vérandas de la fi n XIXème  et début XXème 
siècle (ferronnerie et verre).
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ARTICLE S2-5B  CONSTRUCTIONS NOUVELLES / BÂTIMENTS D’ACTIVITÉS
S2-5b-1 La volumétrie des bâƟ ments d’acƟ vités doit faire apparaître la toiture à deux pans égaux apparents.
Les toits-terrasses / toits-plats sont tolérés.

S2-5b-2 Les bardages sont en bois ou en bac-acier de teinte sombre. 

S2-5b-3 Les menuiseries sont de teinte sombre.

ARTICLE S2-6  TOITURES
S2-6-1  Les toitures sont en tuiles canal tradiƟ onnelles en terre cuite à courant et couvert, à l’excepƟ on des villas type « 
1900-1940 » et des bâƟ ments industriels en tuile mécanique plate.
Les matériaux brillants, réfl échissants ou de couleur claire sont proscrits.
La mise en œuvre de tuiles de réemploi en couvrant, y compris rives, égouts et faîtage, est à privilégier. Dans le cas où 
le courant n’est pas en tuile ancienne, la dernière tuile visible est réalisée en tuile de récupéraƟ on comme les tuiles de 
couvert.
Lorsque les toitures sont couvertes de tuiles, les tuiles sont des tuiles rondes à recouvrement ou à emboîtement, canal 
en terre cuite ancienne ou neuves « vieillies » de tons mêlés et paƟ nés.
Les toitures en zinc sont possibles sous réserve d’une bonne intégraƟ on paysagère. 

S2-6-2  Les toitures sont à double pente.
Les  toitures  monopentes sont  autorisées  en rez-de-chaussée  (appenƟ s)  lorsque  la confi guraƟ on  des lieux le jusƟ fi e, 
pour les extensions.
Les crevés de toitures et les échancrures en toiture sont interdits. 

S2-6-3  Sont interdits en toiture :
- Les matériaux brillants ou réfl échissants ;
- Les teintes de valeur claire inférieures ou égales à 30% de gris dans l’échelle des valeurs du noir au blanc.
- Les teintes trop vives.

S2-6-4  Les toits-terrasses sont interdits.
Des toits-terrasses de faible surface en rez-de-chaussée (20 m²) peuvent être autorisés pour raison technique, ou de 
façon adaptée  pour arƟ culer des volumes construits et extensions.
Les terrasses situées au dernier étage peuvent être autorisées à condiƟ on d’être enƟ èrement couvertes par une toiture.
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S2-6-5  Les débords de toitures doivent avoir une saillie entre 35 et 100cm par rapport au nu du mur des façades maçon-
nées.
Les avant-toits en  chevrons sont conservés et restaurés. Ils ont une largeur d’au moins 50 cm. Leur sous-faces apparente 
est formée de voliges jointes sur chevronnage.
Les chevrons chantournés et les arêƟ ers sculptés doivent être restaurés ou remplacés à l’idenƟ que. Les débords de toit 
en plâtre, corniches sont conservés.
Les débords de toit avec génoise sont conservés.
Dans le cas de créaƟ on de génoises, elles sont au moins à deux rangs et en tuiles canal anciennes de récupéraƟ on ou 
d’aspect vieilli.
Les débords de toit en tuiles canal simples ne sont autorisés que lorsque l’immeuble relève de la typologie architecturale 
« dépendance  ».
Les débords en zinc sont possibles en cohérence avec les toitures conçues avec le même matériau.

S1-6-6  Faîtages, rives et égouts de toiture sont en tuiles canal maçonnées  au morƟ er de chaux, excepté pour les édifi ces 
de style fi n XIXème  siècle ou début  XXème  siècle pour lequel le modèle ancien est connu et reproduit (épis de faitage, 
cheminées etc.).
Les faîtages en zinc sont possibles en cohérence avec les toitures conçues avec le même matériau.
 
S2-6-7  Les gouƫ  ères pendantes  sont en cuivre ou en zinc. Les gouƫ  ères en maƟ ère plasƟ que ou aluminium peint sont 
interdites.
Les  descentes  d’eaux  pluviales sont  placées  en limite de parcelle,  ou à l’angle  de l’édifi ce  le  moins dommageable 
pour les sculptures, l’aspect de la façade ou la modénature.
Seules sont autorisées les descentes en zinc, et en cuivre, non peintes. Les gouƫ  ères et descentes en PVC sont interdites.
Le pied de chute ou dauphin est en fonte ou en acier dans la teinte de la descente d’eau pluviale.

S2-6-8  La taille des châssis vitrés n’excède pas 0,55 m sur 0,80 m et leur nombre n’excède pas un par pan de toiture.
Les  fenêtres  de toit sont posées  encastrées  dans le plan de la couverture  et ne sont pas munies de volets  roulants.  
Les  verrières  en  acier  de  type  fi n XIXème   siècle  ou début  XXème   siècle  peuvent  être acceptées sur les édifi ces le 
jusƟ fi ant.
La créaƟ on de lucarnes ou de chien assis est interdite.
Les lucarnes ne peuvent être autorisées que sur les immeubles dont la concepƟ on le prévoit, de style fi n XIXème ou 
début XXème siècle (typologie de château et toitures idenƟ fi ées années 1930).
S2-6-9  Les souches de cheminées sont en maçonnerie enduite comme les murs de l’immeuble, dans des teintes neutres, 
et de secƟ on supérieure ou égale à 0,40 m sur 0,60 m.
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Elles peuvent être en terre cuite ou brique sur les immeubles de style fi n XIXe ou début XXe siècle (typologie de château 
et toitures idenƟ fi ées années 1930).
Les tubes inox ou noir brillant (laqué) sont obligatoirement masqués dans une souche de cheminée maçonnée et enduite.

S2-6-10  Les descentes d’eaux pluviales sont placées en limite de parcelle ou à l’angle de l’édifi ce le moins dommageable 
pour les sculptures, l’aspect de la façade ou la modénature.
Seules sont autorisées les gouƫ  ères pendantes  et descentes en zinc, en cuivre et en plomb. Les gouƫ  ères et descentes 
en PVC sont interdites.
Le pied de chute ou dauphin est en fonte ou en acier dans la teinte de la descente d’eau pluviale.

ARTICLE S2-7  MURS & FAÇADES
S2-7-1  Les enduits anciens sont à conserver et restaurer dans le respect des matériaux originels.

S2-7-2  Les éléments de modénature en plâtre sont conservés et restaurés.
 
S2-7-3  Les encadrements, chaînages, bandeaux et décors en pierre sont restaurés.
La pierre de taille et la brique employées sont de mêmes dimensions, teintes et textures  que celles existantes.
A  défaut  d’encadrement  en  pierre,  en  brique  pleine  ou en  bois,  les  encadrements des  baies  sont soulignés par un 
bandeau en saillie diff érencié en couleur ou en texture d’une largeur d’environ 20 cm. Ce traitement peut également être 
repris en chaînage d’angle et en bandeau.
Les appuis de baie en béton en saillie sont interdits.
Lors d’une reprise de façade qui n’en comportait pasà l’origine, les appuis saillants en béton doivent être démolis.

S2-7-4  Les décors peints existants (chaînes d’angles, bandeaux, fi lets et dates) sont conservés et restaurés,  ou repris 
dans le décor nouveau.

S2-7-5  Les murs en moellons de pierre tout venants sont enduits au morƟ er de chaux naturelle et de sable local, sans 
adjoncƟ on de ciment ou résine.
La fi niƟ on de cet enduit est conforme à la typologie architecturale tradiƟ onnelle.

S2-7-6  Les murs en moellons de pierre tout venants desƟ nés à être enduits doivent l’être sans surépaisseur par rapport 
aux encadrements et chaînes d’angles.
S2-7-7  Les  enduits  modernes   projetés   à  fi niƟ on  talochée  ou  écrasée   sont  interdits  sur  les  immeubles excepƟ on-
nels/remarquables et les immeubles intéressants.
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ARTICLE S2-8  PERCEMENTS
S2-8-1  Les percements sont composés en travées verƟ cales et de taille diff érente suivant les niveaux.
La créaƟ on de nouveaux percements  peut être autorisée pour recomposer la façade de l’édifi ce et dans les murs deve-
nus façade sur rue après démoliƟ on.
Elle doit s’harmoniser en forme, dimensions et posiƟ onnement avec les percements  existants, dans le respect de la 
typologie architecturale de l’immeuble.

S2-8-2  Les grands percements des portails sont préservés et leur encadrement restauré.
Leur obturaƟ on peut être autorisée sous réserve d’un projet architectural compaƟ ble avec la typologie architecturale 
tradiƟ onnelle.
Les grandes baies à créer sont réservées au rez-de-chaussée.

S2-8-3  Les fenêtres  sont rectangulaires verƟ cales de proporƟ on inférieure ou égale à 2/3, à l’excepƟ on des percements 
en aƫ  que.

S2-8-4  Dans les édifi ces d’accompagnement, la créaƟ on de nouvelles ouvertures ou l’agrandissement de baies existantes 
peuvent  être  autorisés sous réserve d’un projet architectural compaƟ ble avec la typologie architecturale tradiƟ onnelle.

S2-8-5  Dans les édifi ces d’accompagnement, les galeries sous toiture et les loggias peuvent  être autorisées à condiƟ on 
d’être établies dans le plan de la façade sans débord ni retrait.

S2-8-6  Les oriels (bow-windows) sont interdits.

S2-8-7  Les seuils sont massifs en pierre dure de pays, ils ne doivent pas empiéter sur le domaine public, sauf si existant.
Le revêtement de seuil par tout autre matériau que la pierre (carrelage, mosaïque…) est interdit.

ARTICLE S2-9  MENUISERIES
S2-9-1  Les menuiseries (porte, fenêtre,  portail, contrevents) sont en bois peint (blanc pur et teintes foncées à exclure).
Les vernis et lasures sont interdits.
Dans les édifi ces d’accompagnement, les menuiseries métalliques peuvent être autorisées.
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S2-9-2  Les menuiseries existantes et cohérentes  avec la période de construcƟ on de l’édifi ce (porte, fenêtre, portail, 
contrevents) sont conservées et restaurées.

S2-9-3  La pose des menuiseries de fenêtres est eff ectuée dans les feuillures existantes.

S2-9-4  Le dessin de menuiseries s’harmonise avec le percement et l’architecture de l’édifi ce.
Pour les édifi ces excepƟ onnels et remarquables, les fenêtres sont équipées de véritables peƟ ts-bois qui mainƟ ennent 
les carreaux vitrés (isolants ou non). 
Pour les autres catégories édifi ces, les peƟ ts-bois des fenêtres sont posés en saillie, fi xés/assemblés sur les deux faces du 
vitrage avec un intercalaire dans l’épaisseur du double vitrage.

S2-9-5  Les «peƟ ts bois» inclus à l’intérieur du vitrage sont interdits.

S2-9-6  Les contrevents sont rabaƩ ables ou repliables.
Les volets roulants sont interdits.

S2-9-7  Les menuiseries en maƟ ère plasƟ que sont interdites.

S2-9-8   En cas de créaƟ on de porte d’accès des modèles contemporains peuvent être acceptés.

S2-9-9  Les  portes  de  garages  ou portails  sont  réalisés  en  bois,  à larges  lames  verƟ cales  (25 cm environ) assemblées 
à joints vifs sans grains de riz, ni grain d’orge.
Les portes de garages secƟ onnelles sont autorisées à condiƟ on d’être de largeur maximale de 2,50 m, d’être en bois (à 
peindre) et à lames horizontales de 25 cm environ (camoufl ant l’eff et de panneaux).

ARTICLE S2-10  FERRONNERIES & SERRURERIE
S2-10-1 Les éléments de serrurerie et de ferronneries existantes, cohérentes  avec la période de construcƟ on de l’édifi ce, 
sont conservés et restaurés.
Lorsque des ferronneries doivent être remplacées (en raison de leur état  de dégradaƟ on), leur dessin s’inspire de celui 
des éléments existant sur l’immeuble, conformément à l’époque de l’immeuble.
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Les barreaudages  et les garde-corps sont de dessin simple reprenant  les caractérisƟ ques de grilles anciennes existant 
à L’Isle-sur-la-Sorgue et scellés dans l’épaisseur du tableau des percements  (baies) sans former de saillie par rapport au 
plan de la façade.

S2-10-2 Dans les  édifi ces  d’intérêt  patrimonial,  lors  de  remplacement  ou restauraƟ on  des  menuiseries,  les éléments 
de serrurerie anciens sont déposés puis replacés sur les nouvelles menuiseries.

S2-10-3 Les éléments de ferronneries et serrurerie (grilles de protecƟ on, garde-corps etc.) sont peints de teintes sombres 
harmonisées avec les couleurs des menuiseries.
Les ferrures des portes et des volets sont peintes dans la teinte de la menuiserie si elle est peinte.

ARTICLE S2-11  CLÔTURES ET MURS DE SOUTÈNEMENT
S2-11-1 Toute clôture fait l’objet d’une autorisaƟ on spécifi que au Ɵ tre de l’AVAP. 

S2-11-2 Les murs de clôture doivent s’implanter en limite avec le domaine public. Dans certains cas, les entrées charre-
Ɵ ères peuvent être autorisées en foncƟ on des alignements existants.

S2-11-3 Les murs anciens sont préservés et restaurés,  y compris les encadrements des anciennes baies (portes, fenêtres,  
jours de venƟ laƟ on) éléments de ferronnerie lorsqu’il s’agit de murs-bahut  surmontés  d’une grille de protecƟ on.
Le cas échéant,  leurs extensions sont en cohérence avec l’existant, en termes de hauteur, matériaux, moƟ f de ferronne-
rie, etc.

S2-11-4 Les murs de clôture et de soutènement en limite d’emprise publique sont obligatoirement en pierre ou en 
maçonnerie enduite dans des teintes pas trop claire.
Les murs-bahut surmontés d’une grille en ferronnerie sont autorisés et doivent être privilégiés sauf restauraƟ on ou 
conservaƟ on d’un disposiƟ f ancien diff érent, leur barreaudage est verƟ cal. Le barreaudage peut être doublé d’une tôle 
pleine de même teinte et disposé côté intérieur de la parcelle, ou bien d’une haie végétale ou d’une canisse naturelle.                                 
Les clôtures composées d’un grillage souple doublé d’une haie vive sont autorisées. 
S2-11-5 La hauteur des clôtures ne dépasse 2m par rapport au terrain naturel. 

S2-11-6 La démoliƟ on des murs anciens de pierre est interdite.
Lors de l’implantaƟ on de nouveaux bâƟ ments ou d’extensions, les murs de clôture et de soutènement en pierre sont 
conservés et restaurés.
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S2-11-7 En limite d’emprise publique n’est autorisée qu’un accès par maison.
La créaƟ on d’une ouverture  supplémentaire dans le mur en pierre marquant  la limite séparaƟ ve avec l’espace public 
n’est autorisée qu’en cas de division parcellaire pour une construcƟ on nouvelle.
 
S2-11-8 Sont interdits :
- les clôtures en fausses pierres et en PVC,
- les clôtures en haies mono-spécifi ques taillées en profi l régulier,
- les clôtures brillantes,
- les murs en agglomérés de ciment et en briques,
- les grillages en panneaux rigides soudés de facture industriels,
- les clôtures en gabion.
- les palissades ou panneaux en bois

S2-11-9 Les équipements et les compteurs sont cachés par des volets en bois ou en métal teinte sombre.

ARTICLE S2-12  DEVANTURES COMMERCIALES
S2-12-1 Les devantures commerciales anciennes en bois sont conservées et restaurées.
Leur obturaƟ on peut être autorisée sous réserve d’un projet architectural compaƟ ble avec la typologie architecturale 
tradiƟ onnelle.

S2-12-2 Les nouvelles devantures commerciales doivent répondre à l’expression propre du bâƟ  tradiƟ onnel : s’inscrire 
dans l’emprise du rez-de-chaussée, sans jamais dépasser le niveau du plancher du 1er étage ; présenter  une unité 
d‘expression par largeur d’immeuble ; maintenir la présence de parois pleines représentant visuellement la structure 
porteuse de l’immeuble. La resƟ tuƟ on de l’ordonnancement pourra être imposée en cas d’opéraƟ on d’ensemble.
Un accès aux étages doit être préservé dans la largeur de la façade et diff érencié dans son traitement des autres.
Les grandes baies à créer sont réservées au rez-de-chaussée. 

S2-12-3 Les façades commerciales se présentent sous deux formes :
Les  vitrines inscrites dans une baie  (encadrement en pierre de taille ou enduit) comportent  une menuiserie
(bois ou métal) posée dans la feuillure existante.
Le vitrage est parallèle à la façade en retrait de 20 à 40 cm environ et ne présente  ni saillie ni retrait.
L’ensemble menuisé intègre les parƟ es en claire-voie nécessaire au camoufl age des climaƟ seurs ou autre équipement 
technique.
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L’enseigne est :
- soit peinte ou collée sur un panneau en imposte prévu à cet eff et, dans l’ensemble menuisé ;
- soit sur la façade juste au-dessus de la baie, en leƩ res découpées.
Dans le cadre d’un bâƟ ment en retrait sur rue et accompagné d’un espace libre sur rue, l’enseigne sur mât peut-être 
autorisée).
Tout projet d’enseigne devra être validée par les services compétents suivant un avant projet déterminé conjointement 
(matériaux, forme...).
Les stores doivent s’inscrire dans la largeur de chaque baie, réparƟ s en autant de stores qu’il y a de baies. Ils ne sont pas 
munis de coff res.
Les devantures en applique sur la façade sont réalisées en bois peint, Deux panneaux latéraux sont surmontés d’une 
corniche couverte d’un auvent ou larmier de zinc dont la saillie est limitée à 40 cm.
L’ensemble  menuisé  intègre  les  parƟ es  en claire-voie nécessaire  au camoufl age  des climaƟ seurs  ou autre équipement 
technique.
Le vitrage est parallèle à la façade, dans le cadre de la devanture.
L’enseigne est inscrite sur le tableau de la devanture  au-dessous de la corniche, en leƩ res peintes ou collées, choisies 
avec soin de 40 cm de hauteur maximum.
La composiƟ on et les proporƟ ons des devantures s’inspirent des typologies anciennes.
Les   créaƟ ons   architecturales   contemporaines   sont  acceptées   à  condiƟ on  de  tenir   compte   des orientaƟ ons et 
de l’unité de la séquence urbaine.
Les  matériaux  clinquants  en  grande  quanƟ té  ou sur de  grandes  surfaces  (aluminium  naturel,  acier inoxydable, 
miroir…) ou l’excès de matériaux diff érents sont interdits.

S2-12-4 L’éclairage extérieur doit être adapté à l’éclairage public.
L’éclairage extérieur doit être jusƟ fi é et adapté au type de vitrine. Les projecteurs obsolètes sont à supprimer.
La source lumineuse doit être cachée pour une mise en valeur de l’enseigne qui peut être rétroéclairée. Les leds et autres 
sources économes sont privilégiés.
Les enseignes sous forme de boîƟ ers lumineux, clignotants ou non sont interdites.
Les fi lets de lumières sous forme de néons ou les banderoles lumineuses sont interdits.

S2-12-5 Les vitres teintés, fumés et les miroirs sont interdits. Les protecƟ ons de sécurité (grilles, rideaux métalliques…) 
doivent  faire parƟ e  de la composiƟ on de la devanture : elles sont posiƟ onnées à l’intérieur du local derrière le vitrage ; 
leurs coff res d’enroulement ne sont pas visibles de l’extérieur et n’empiètent pas sur le clair de baie.
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S2-12-6 L’installaƟ on des stores doit se faire en priorité dans l’encadrement des baies.
En cas d’impossibilité ou de cas parƟ culier, l’installaƟ on des stores et stores bannes peut-être possible au-dessus des 
baies ou au-dessous du plancher du 1er étage, en cohérence avec la composiƟ on de la façade de l’immeuble de la devan-
ture commerciale. 
Pour les baies en arcade,  les stores en corbeille peuvent être autorisés.
Les coff res de store bannes posées en applique sur les façades ne sont pas autorisés.
Les  armatures  des  stores  sont  de  la teinte  du store  qui  est  unie  et  en  harmonie  à la fois avec la devanture et la 
façade.
L’inscripƟ on de la raison commerciale peut s’inscrire sur le bandeau du store banne en remplacement d’une enseigne 
(ArƟ cle S1-12-3).
Les inscripƟ ons de raison commerciale et références doivent faire parƟ e de la facture de la banne.
 
S2-12-7 La coloraƟ on des devantures doit tenir compte de la qualité de l’immeuble et de l’ambiance générale de la rue.
Le blanc pur et le noir sont interdits.

S2-12-8 Les équipements de producƟ on ou de régulaƟ on thermique sont intégrés à la devanture ou dans toute autre 
baie.

ARTICLE S2-13  ESPACES PUBLICS / ESPACES EXTÉRIEURS
S2-13-1 Les éléments végétaux existants protégés sur les espaces extérieurs publics et privés sont à conserver.
En cas d’impossibilité  de  conserver  des  éléments  végétaux  dans  le  cadre  d’un  projet,  des  mesures compensatoires 
sont à prévoir.
Toute plantaƟ on et végétalisaƟ on des espaces libres doit être encouragée. Les essences locales et endémiques sont à 
privilégier.

S2-13-2 L’aménagement  des espaces  publics, même  ponctuel, de nature  à en changer l’aspect, est soumis  à
autorisaƟ on  et  doit  s’inscrire  dans  un projet  d’ensemble  validé préalablement  par  l’Architecte  des BâƟ ments de 
France.
Tout projet d’aménagement doit prendre en compte la composante végétale.

S2-13-3 Les  matériaux  uƟ lisés  pour  l’aménagement  des  espaces  publics  sont  des  matériaux  locaux  ou  de pro-
venance  voisine dont la mise en œuvre  reprend  les appareillages ou savoir-faire locaux, sobres et rusƟ ques : calade 
(galets), dallage (calcaire)...
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Le  traitement  des  chaussées  (bandes  roulantes)  doit  s’intégrer  dans  leur  environnement  urbain, notamment en 
terme de teintes.

S2-13-4 Les  éléments de peƟ t patrimoine  urbain  ancien  (chasse-roues  = buto-rodo, supports  de réverbère…)
sont conservés et, le cas échéant, restaurés.

S2-13-5 L’aménagement des espaces publics assurant les accès au centre ancien (traitement des sols de troƩ oirs et des 
bordures ou des bas-côtés) se fait en foncƟ on du statut des voies et de leur caractère historique et doit être compaƟ ble 
avec plusieurs usages et modes de déplacement (véhicules, piétons et cycles…).

S2-13-6 Les  aires  de staƟ onnement sont plantées et réalisées de manière à réduire le plus possible l’impact visuel des 
véhicules dans le paysage urbain.

S2-13-7 Le mobilier urbain est simple et dessiné.
Autant que faire se peut, il reprend des éléments de mobiliers anciens ou s’en inspire (borne en pierre, barrière & garde-
corps…).

ARTICLE S2-14  ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
S2-14-1 L’isolaƟ on  par  l’intérieur  et  l’uƟ lisaƟ on  de  matériaux  naturels  et  locaux  sont  à  privilégier afi n  de respecter 
les objecƟ fs de développement durable.
L’isolaƟ on  par l’extérieur  est  interdite  pour les  immeubles  d’intérêt  patrimonial  et  pour les  façades d’immeubles 
construites à l’alignement
Dans le cas de la pose d’un isolant extérieur, un enduit est réalisé dans le même plan (sans rupture) et en reprenant  les 
principales caractérisƟ ques de ceux existant sur l’édifi ce (fi niƟ ons, valeurs).
La vêture en bois peint peut être autorisée.

S2-14-2 L’isolaƟ on sous toiture qui nécessiterait une surélévaƟ on limitée est autorisée : elle doit être traitée en façade 
dans le même esprit que les égouts du toit existant.
Les isolaƟ ons thermiques sur plancher de combles et sous toiture sont à privilégier. 
S2-14-3 Tous les types de vitrage sont autorisés à condiƟ on de ne pas être réfl échissants.

S2-14-4 Les   construcƟ ons   nouvelles   respectent  les   principes   bioclimaƟ ques   (orientaƟ on,   végétalisaƟ on,
vitrage…)  permeƩ ant la maîtrise  des  consommaƟ ons  d’énergie,  renforcée  par la mitoyenneté  et  le volume simple 
(compacité) du bâƟ .
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L’uƟ lisaƟ on  de  matériaux  naturels  et  locaux  sont  à  privilégier  afi n  de  respecter   les  objecƟ fs  de développement 
durable

ARTICLE S2-15  ÉNERGIES RENOUVELABLES
S2-15-1 Les disposiƟ fs d’énergie renouvelable et les panneaux solaires sont autorisés à condiƟ on qu’ils soient intégrés 
dans le plan de la couverture, en lien avec la composiƟ on générale des bâƟ ments, et non visibles depuis l’espace public, 
en choisissant des teintes qui se fondent sur l’existant et dans l’environnement.
Ils ne sont pas autorisés sur les édifi ces excepƟ onnels, remarquables et intéressants.

S2-15-2 Les équipements de producƟ on ou de régulaƟ on thermique de type pompe à chaleur, climaƟ seur, etc. sont dis-
posés à l’intérieur de la structure  des édifi ces et les percements  nécessaires sont équipés de persiennes sombres pour 
les dissimuler. En cas d’impossibilité de disposer ces équipements dans le bâƟ , ils doivent être sur la parcelle privaƟ ve, 
invisibles depuis l’espace public et habillés d’un coff re persienné ou tout autre disposiƟ f de camoufl age, de couleur 
sombre, en métal ou en bois.

S2-15-3 Toute éolienne est interdite.
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PRÉSENTATION DU SECTEUR S3

Le Secteur S3 « Paysages de Sorgues »vise à protéger l’espace naturel des bords de Sorgues, ainsi que les éléments divers 
du patrimoine industriel ancien ou en acƟ vité, en amont et en aval de la ville.
Ce secteur instaure une bande de protecƟ on autour du bras principal de la Sorgue en amont et en aval du centre ancien 
de L’Isle-sur-la-Sorgue (ville intra-muros), mais aussi d’autres bras de la rivière d’importance paysagère et urbaine, no-
tamment le Canal du Moulin Vert et la Sorgue de Velleron depuis le Partage des Eaux jusqu’à la Pyramide.
- En amont, le secteur S3 s’étend jusqu’au site industriel de Mousquety, incluant le Partage des Eaux, lieudit appelé aussi 
« Espélugues », point de joncƟ on avec le Grand Site de Fontaine-de-Vaucluse, de manière à protéger la rivière sur l’inté-
gralité de son cours ;
- Au niveau de la ville ancienne, la double ceinture de bras de Sorgues ;
- En aval, le secteur S3 s’étend au-delà du franchissement (pont) de la voie ferrée jusqu’à la RD, non loin des limites com-
munales.

Le Secteur S3 « Paysages de Sorgues » comprend deux enƟ tés paysagères bien disƟ nctes, auxquelles correspondent les 
deux sous-secteurs d’enjeux diff érenciés :

- Le sous-secteur « Bras naturels de Sorgues » :
Il s’agit d’une enƟ té fortement paysagère extérieure à la ville, consƟ tuée par les bras de Sorgues plus naturels et paysa-
gers, en amont et en aval de la ville intra muros, concernées par les problémaƟ ques relaƟ ves au soutènement des berges, 
mais aussi à l’accès à l’eau (escaliers, pontons…) et à la gesƟ on de la végétaƟ on (ripisylve).

- Le sous-secteur« Quais de la ville »,
Il s’agit d’une enƟ té à la fois très paysagère et très urbaine, qui ceinture de la ville, consƟ tuée des « quais », qui combine 
les problémaƟ ques de soutènement de berges, d’usages et d’aƩ racƟ vité tourisƟ que, et à laquelle peut être raƩ achée l’Ile 
des jardins associées aux quais nord.
Au sein de ce sous-secteur sont disƟ nguées 3 séquences urbaines et paysagères bien disƟ nctes :
- séquence sud,
- séquence ouest,
- séquence nord.

CHAPITRE 3 :
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR S3 :  PAYSAGES DE SORGUES
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Les disposiƟ ons générales art 0-1 à 0-9 sont à retrouver dans les prescripƟ ons applicables à l’ensemble des secteurs de 
l’AVAP/SPR au Chapitre 0.

ARTICLE 0-10  PARCELLAIRE
0-10-1  Le parcellaire originel doit rester lisible en façade, même en cas de regroupement de parcelles bâƟ es ou non.

0-10-2  Doivent être  conservés les alignements du bâƟ  comme des murs de soutènement et de clôture sur la limite avec 
le domaine public.

0-10-3  En cas de division d’un immeuble, une unité de traitement de l’ensemble de la façade, des menuiseries et des 
ferronneries est imposée.

ARTICLE 0-11  MESURE DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
La hauteur des construcƟ ons correspond à la hauteur maximale de la construcƟ on à l’égout, mesurée depuis le point le 
plus bas du terrain naturel ou de l’espace public jusqu’au point le plus haut de l’égout de la toiture du bâƟ , non compris 
les aƩ ributs que sont les souches de cheminée et autres accessoires.

ARTICLE 0-12  VOLUMÉTRIE GÉNÉRALE DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES
Les  nouvelles  construcƟ ons  doivent  être  de  volume  simple  (forme  sobre),  en  référence  à  la  typologie architectu-
rale tradiƟ onnelle locale

ARTICLE 0-13  COULEURS & VALEURS
D’une manière générale, les teintes des construcƟ ons, de leurs annexes et de leurs aƩ ributs doivent s’intégrer harmo-
nieusement  et  en  léger  contraste  dans  le  paysage bâƟ   et  naturel  environnant.  Pour ce faire,  il  faut exclure les 
teintes excessivement vives,claires ou foncées, et retenir les teintes uƟ lisées tradiƟ onnellement.
Pour les façades, elles correspondent aux teintes minérales naturelles (teintes des pierres et sables de pays, parcimo-
nieusement celles des ocres naturels, etc.)des matériaux uƟ lisés avant l’appariƟ on de l’industrialisaƟ on et des enduits 
organiques teintés dans la masse.

ARTICLE 0-14  MATÉRIAUX
0-14-1  Le principe de compaƟ bilité des matériaux avec le support doit déterminer le choix des intervenƟ ons.
0-14-2  Tout matériau brillant ou réfl échissant est interdit.
Tout matériau disparate avec le contexte est interdit.

SECTEUR 3 : PAYSAGES DE SORGUES 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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ARTICLE 0-15  PISCINES ET BASSINS
0-15-1  Les piscines sont interdites dans les secteurs en vue des voies, cheminements et espaces publics.  Si elles ne 
sont pas visibles avec leur disposiƟ f de couverture, bassin et couverture)depuis les espaces publics, elles  peuvent  être  
autorisées  mais  ne  doivent  pas être  construites  en superstructure (leur  hauteur mesurée à parƟ r du niveau du sol 
naturel reste inférieure à 0,60 mètre).

0-15-2  Les bassins, les margelles et les plages des piscines sont de teinte proche de celle de la terre  ou de la pierre 
locales.

0-15-3  Leur revêtement intérieur est de teinte sable, gris et vert. Les revêtements intérieurs et les bâches de protecƟ on 
de teinte bleue et blanche sont interdits.
Les bâches de protecƟ on sont de la teinte des margelles, des plages ou du sol, ou de teinte vert sombre d’une valeur au 
moins égale à 60%de gris dans l’échelle du noir au blanc (cf. ArƟ cle 0-13).

0-15-4  Les piscines couvertes avec des verrières ou équivalents fi xes ou mobiles sont interdites si elles sont visibles 
depuis les espaces publics.

ARTICLE 0-16  ABRIS DE JARDIN
0-16-1  La construcƟ on d’abris de jardin fait l’objet d’une demande d’autorisaƟ on au Ɵ tre de l’AVAP.

0-16-2  Les abris de jardin,d’une surface maximale de 6 m² et d’une hauteur inférieure à 2,50 m, sont autorisés :
- soit conçus en extension d’une construcƟ on existante à la manière d’un appenƟ s ;
- soit  sous forme d’un  peƟ t  édicule  isolé, de forme simple  en bois  de teinte  grisée  ou sombre  et  de couver-
ture non brillante de teinte sombre (gris foncé, brun, ou le cas échéant dans la teinte sombre de la clôture en ferronne-
rie).

ARTICLE 0-17  ANTENNES, CLIMATISEURS& AUTRES ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES IMPLANTES SUR LE BÂTI
0-17-1  La pose d’antennes, climaƟ seurs ou autres équipements techniques extérieurs est eff ectuée de manière intégrée 
sans contraste avec le support bâƟ  pour limiter leur impact dans le paysage.
Les climaƟ seurs ne doivent pas être visibles depuis la voie publique.
Lorsqu’ils sont intégrés au bâƟ , l’implantaƟ on du climaƟ seur doit s’inscrire dans la composiƟ on de la façade ; ils doivent 
alors être dissimulé derrière une claire-voie, une grille ou un contrevent peint dans la teinte des menuiseries et posiƟ on-
nés dans le plan de la façade ou en recul de 20 cm.
Lorsqu’elle est techniquement possible, la pose d’équipements collecƟ fs est à privilégier.
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0-17-2  Aucune installaƟ on technique ne peut être rapportée  en saillie sur une façade vue de l’espace public.

0-17-3  En cas d’impossibilité technique d’une implantaƟ on des antennes  dans les combles, les paraboles et autres 
récepteurs  hertziens sont masqués et intégrés à l’architecture de façon à ce qu’ils soient pas ou le moins visibles possible 
du domaine public, en choisissant des teintes qui se fondent sur le support et son environnement chromaƟ que.

0-17-4  Les  coff rets  d’alimentaƟ on  et  comptage   (télécoms,  gaz,  électricité,  etc.)  sont  encastrés   dans  la maçonnerie 
et dissimulés par un porƟ llon en bois peint, en acier peint ou oxydé ou en cuivre, et posé au nu de la façade enduite.

ARTICLE 0-18 CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NÉCESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D’INTÉRÊT COLLECTIF
Les construcƟ ons et installaƟ ons nécessaires  aux services publics ou d’intérêts collecƟ fs (CINASPIC) sont par nature des 
édifi ces excepƟ onnels. A ce Ɵ tre,
ils peuvent déroger aux règles prévues pour les autres catégories d’édifi ces, mais doivent cependant  s’inspirer du pré-
sent règlement afi n de s’intégrer harmonieusement dans leur environnement.

ARTICLE 0-19  ENSEIGNES ET PUBLICITÉS
0-19-1  La  publicité  et  les  enseignes  sont  régies  par le  Code  de  l’Environnement  et  le  Règlement  Local  de
Publicité. Les disposiƟ ons du RLP sont complétées par les disposiƟ ons du SPR dans l’aƩ ente de sa mise en conformité. En 
cas de divergence entre les deux règlements, le plus contraignant des deux s’impose.

0-19-2  Toute publicité autre que celle supportée par du mobilier urbain est interdite sur le domaine public.

0-19-3  La publicité est interdite :
-sur clôture,
-sur toiture ou  terrasse en tenant lieu,
-sur garde-corps de balcon ou balconnet,
-dans un rayon de 50m autour de ponts enjambant la Sorgue,
-sur une profondeur de 20m de part et d’autre des berges de la Sorgue,
-sur bâches.

0-19-4  Conformément au Code de l’Environnement, la pose, le remplacement ou la modifi caƟ on d’enseignes commer-
ciales font l’objet d’une demande d’autorisaƟ on préalable.
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Le dossier de « demande  d’autorisaƟ on pour l’installaƟ on d’une  enseigne ou une pré-enseigne » doit être accompagné 
d’une inserƟ on paysagère ; la demande  se fait auprès du Maire et de l’Architecte des BâƟ ments de France.

0-19-5   Sont interdites les enseignes :
- numériques
- sur clôture non aveugle,
- sur les arbres,
- sur des éléments d’architecture de façade s’agissant notamment des garde-corps, encadrements de baies, des corbeaux 
en pierre soutenant  les étages, des décors en reliefs et tout autre moƟ f décoraƟ f.

0-19-6  IntégraƟ on architecturale de l’enseigne
- L’installaƟ on d’une enseigne ne doit pas, par sa situaƟ on, ses dimensions, son aspect, être de nature à porter aƩ einte ni 
au caractère architectural du bâƟ ment sur lequel elle est apposée, ni au cadre de vie ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
sites, paysages naturels ou urbains.
- L’enseigne doit s’harmoniser avec les lignes de composiƟ on de la façade.
- Le choix des matériaux et couleurs des enseignes scellées sur façade doit se faire en harmonie avec la façade et l’archi-
tecture du bâƟ ment sur lequel elles sont installées.

0-19-7  Les enseignes lumineuses (caissons lumineux, néons…) sont interdites.
Seul l’éclairage indirect des enseignes (source lumineuse dissimulée) est autorisé. Les projecteurs sont interdits.

0-19-8  Les enseignes doivent être mutualisées dans un totem unique par entreprise.
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ARTICLE S3-1 SOUTÈNEMENT DES BERGES / SOUS-SECTEUR « BRAS NATURELS DE SORGUES »
Cet arƟ cle ne concerne que le sous-secteur « Bras naturels de Sorgues ».
S3-1-1 La démoliƟ on des anciennes berges ou ouvrages (ponts protégés, traces des culées d’ancien pont,
escaliers, parapets) est interdite, sauf adaptaƟ ons nécessaires à la créaƟ on de nouveaux ponts, à la
protecƟ on contre les inondaƟ ons ou à l’aménagement de nouveaux accès aux berges.

S3-1-2 La végétaƟ on ripicole est préservée et peut être développée.

S3-1-3 Le traitement des berges doit favoriser des techniques les plus naturelles possible (« génie biologique ») et favo-
rables à la faune et la fl ore des écosystèmes liés aux Sorgues.
La stabilisaƟ on des berges par végétalisaƟ on, obtenue par ensemencement, bouturage ou plantaƟ ons d’espèces indi-
gènes, est à privilégier.
Le soutènement des berges par mise en place d’ouvrages de stabilisaƟ on mécanique doit privilégier l’emploi du matériau 
bois(fagots, fascines, caissons végétalisés, tunage bois…).
En aucun cas, les ouvrages de stabilisaƟ on doivent être construits en épousant la confi guraƟ on de la rive existante à 
protéger de manière à minimiser l’intervenƟ on à faire sur la berge.
Les enrochements dépassant la ligne naturelle des hautes eaux (LNHE) sont interdits.
Les gabions sont interdits.

S3-1-4 Les accès à l’eau privaƟ fs sont respectueux de leur environnement naturel et s’inspirent des ouvrages de génie 
biologique, en privilégiant le matériau bois…

ARTICLE S3-2 QUAIS & SOUTÈNEMENT DES BERGES/ SOUS-SECTEUR « LES QUAIS DE LA VILLE »
Cet arƟ cle ne concerne que le sous-secteur « Quais de la ville ».

S3-2-1 Le traitement des quais selon les séquences :
Séquence SUD :
Les murs de quais anciens conservés et restaurés.
Les murs sont en maçonnerie de moellons ou pierre appareillée, surmontés de dalles en pierre de taille d’au moins 12 cm 
d’épaisseur posées en léger encorbellement.
Les maçonneries sont enduites à pierre vue.
Sont à conserver et restaurer les éléments d’intérêt : assemblages à tenon et mortaise des couverƟ nes,arcs de décharge, 
anciennes ouvertures et tous ouvrages liés aux aménagements hydrauliques encore en place ou disparus… 

SECTEUR 3 : PAYSAGES DE SORGUES
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Les murs des quais peuvent se prolonger en parapets de faible hauteur et d’une épaisseur au moins égale à 0,50 cm, qui 
forment des murs-bahut sur lesquels peuvent disposés des garde-corps en ferronnerie.
Les garde-corps anciens sont conservés et maintenus dans leur disposiƟ f d’origine.
La hauteur totale par rapport au sol du quai ne peut dépasser 1 m.
La pose de garde-corps en ferronnerie sur les séquences qui n’en comportent pas n’est pas souhaitable.

Séquence OUEST :
Les murs de quais anciens conservés et restaurés.
Les murs de quais sont en maçonnerie de moellons ou pierre appareillée, d’épaisseur environ XX 40 cm, surmontés de 
couverƟ nes en pierre de taille d’au moins 5 cm d’épaisseur.
Les maçonneries sont enduites à pierre vue.
Les murs des quais peuvent se prolonger en parapets de faible hauteur et d’une épaisseur au moins égale à 0,50 cm, qui 
forment de peƟ ts murs maçonnés non surmontés de garde-corps, dont la hauteur totale par rapport au sol du quai ne 
peut dépasser 0,50 m.

Séquence NORD :
Les murs de quais anciens sont conservés et restaurés.
Les murs sont en maçonnerie de moellons ou pierre appareillée, surmontés de dalles en pierre de taille d’au moins 12 cm 
d’épaisseur posées en léger encorbellement.
Les maçonneries sont enduites à pierre vue.
Sont à conserver et restaurer les éléments d’intérêt : assemblages à tenon et mortaise des couverƟ nes, arcs de décharge, 
anciennes ouvertures et tous ouvrages liés aux aménagements hydrauliques encore en place ou disparus…
Les murs des quais peuvent se prolonger en parapets de faible hauteur et d’une épaisseur au moins égale à 0,50 cm, 
qui forment soit de peƟ ts murs maçonnés non surmontés de garde-corps, dont la hauteur totale par rapport au sol du 
quai ne peut dépasser 0,50 m, soit des murs-bahut sur lesquels sont disposés des garde-corps en ferronnerie et dont la 
hauteur totale par rapport au sol du quai ne peut dépasser 1 m.
Les garde-corps anciens sont conservés et maintenus dans leur disposiƟ f d’origine.

S3-2-2 Le traitement des berges est variable suivant les berges de la Sorgue des Jardins.
Bordant le sud de l’île des jardins, les berges à caractère végétal sont repérées comme telles au plan graphique.
Les soutènements de berges sont réalisés en batardeaux et autres pieux disposés verƟ calement.
La hauteur du soutènement ne dépasse pas le niveau fi ni du sol.
Les garde-corps sont interdits.
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Bordant le nord de l’île des Jardins, les soutènements de berges sont réalisés en murs maçonnés, qui correspondent à 
des murs de clôture ou des murs de bâƟ ments, et ponctuellement des murs de soutènement, tels que repérés sur le plan 
de l’AVAP.
Lorsque les murs ne correspondent pas à un bâƟ  ou un mur de clôture, la hauteur des murs de soutènement ne dépasse 
pas 0,50 m au-dessus du niveau fi ni du sol.
Les garde-corps sont soit en maçonnerie, soit en ferronneries de même moƟ f et teinte que les garde- corps en ferronne-
rie des quais sud et des passerelles.

S3-2-4 Les éléments de mobilier urbain (poubelles, arceaux à vélos…) sont implantés en retrait de 1,50 m du cours d’eau.
Les bancs publics doivent privilégier les perspecƟ ves sur les Sorgues, autrement dit être tournés vers l’eau.

S3-2-5 L’implantaƟ on d’équipements publics ou collecƟ fs de type conteneurs enterrés, transformateurs, etc. est interdite 
sur le domaine public jouxtant l’eau.
L’occupaƟ on du domaine public (terrasses, étalages, staƟ onnement, poubelles…) est à privilégier en retrait des berges.

ARTICLE S3-3 PASSERELLES
S3-3-1 Les passerelles anciennes et leurs garde-corps autoporteurs en fer à croisillons rivetés (conçus par l’ingénieur 
Dumas), sont à conserver et restaurer.

S3-3-2 Les passerelles plus récentes préservent et reconduisent le modèle de garde-corps en ferronnerie qui est géné-
ralisé.

S3-3-3 Le sol des passerelles est en bois, ou en béton.
L’épaisseur / la tranche des passerelles est cachée derrière un profi lé en acier de hauteur inférieure à 25 cm.

S3-3-4 La teinte des ferronneries est harmonisée suivant la teinte des garde-corps retenue pour le mobilier urbain.

S3-3-5 Les porƟ llons et porƟ ques supports d’enseigne des commerces (en parƟ culier brocantes) disposés sur les passe-
relles sont en acier sont conçus en harmonie avec les garde-corps (dessin, couleur, hauteur).

S3-3-6 Les enseignes des brocanteurs en tête de passerelle sont limitées à une seule par entreprise.
Elles sont sous forme d’enseignes sur panneaux.
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ARTICLE S3-4 PONTS
S3-4-1 D’une manière générale, la largeur des ponts doit correspondre à l’échelle et au génie du lieu.
Dans le sous-secteur « quais de Sorgues », la réfecƟ on de ponts doit préserver les ouvrages anciens existants et en 
reprendre les formes et matériaux originels consƟ tuƟ fs.

S3-4-2 Les ponts doivent être idenƟ fi ables / singularisés dans le paysage par leur revêtement de sol et des garde-corps 
qualitaƟ fs, en accord avec la nature de l’ouvrage et le génie du lieu.

ARTICLE S3-5 PLANTATIONS & ARBRES REMARQUABLES
S3-5-1 Les éléments paysagers structurants, tels que les alignements d’arbres et les arbres isolés remarquables (repérés 
sur les documents graphiques), sont à préserver, à l’excepƟ on des haies brise-vent qui, lorsqu’elles existent à des fi ns 
agricoles, peuvent évoluer dans l’espace (replantaƟ on impéraƟ ve).

S3-5-2 La ripisylve (les arbres qui bordent les ruisseaux et bras de rivière) est entretenue et régénérée.
La plantaƟ on d’essences aquacoles est à encourager.

S3-5-3 Les plantaƟ ons d’alignement le long des voies sont préservées et renforcées, et leur créaƟ on encouragée.
Les plantaƟ ons nouvelles doivent être d’essences locales, adaptées aux caractérisƟ ques naturelles du sol et du site.

S3-5-4 Toute excavaƟ on ou aménagement qui porterait aƩ einte au système racinaire des arbres remarquables est exclue.

S3-5-5 Les haies mono-spécifi ques taillées en profi l régulier et celles d’essences exoƟ ques ou espèces invasives sont 
proscrites.

ARTICLE S3-6 CLÔTURES & MURS DE SOUTÈNEMENT
S3-6-1 Les murs anciens en pierre sont restaurés et leurs prolongements sont en appareillage tradiƟ onnel de pierre 
d’origine locale.
Le cas échéant, leurs extensions sont en cohérence avec l’existant, en termes de hauteur, matériaux, moƟ f de ferronne-
rie, etc. sauf restauraƟ on ou conservaƟ on d’un disposiƟ f ancien diff érent, leur barreaudage est verƟ cal. 

S3-6-2 
Les murs de clôture doivent s’implanter en limite avec le domaine public. 
Les murs de clôture et de soutènement sont obligatoirement en pierre ou en maçonnerie enduite dans des teintes pas 
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trop claire. 
Les murs de pierre sèche sont encouragés.
Les enrochements de gros blocs sont interdits.
Les murs-bahut surmontés d’une grille en ferronnerie sont autorisés.
Le barreaudage peut être doublé d’une tôle pleine de même teinte et disposé côté intérieur de la parcelle, ou bien d’une 
haie végétale ou d’une canisse naturelle.
Les clôtures composées d’un grillage souple doublé d’une haie vive sont autorisées.

S3-6-3
La hauteur totale des clôtures ne dépasse pas 2 m par rapport au terrain naturel.

S3-6-4 Sont interdites :
- les clôtures en fausses pierres et/ou en PVC,
- les clôtures en haies mono-spécifi ques taillées en profi l régulier,
- les clôtures brillantes,
- les murs en agglomérés de ciment et en briques,
- les grillages en panneaux rigides soudés de facture industriels,
- les clôtures en gabion.
- les palissades ou panneaux en bois

ARTICLE S3-7 CONSTRUCTIONS EXISTANTES
S3-7-1 Les immeubles excepƟ onnels et les immeubles d’intérêt patrimonial, répertoriés dans les documents graphiques, 
sont conservés et restaurés selon les disposiƟ ons prévues en secteur 1.

S3-7-2 Les travaux sur des construcƟ ons existantes se conforment aux disposiƟ ons prévues pour le secteur S2, respectant 
les catégories d’édifi ces selon leur intérêt patrimonial.

S3-7-3 Les extensions des construcƟ ons existantes sont édifi ées dans la conƟ nuité du bâƟ  et en reprenant les caractéris-
Ɵ ques architecturales.
ARTICLE S3-8 CONSTRUCTIONS NOUVELLES
S3-8-1 Les construcƟ ons nouvelles sont autorisées dans la conƟ nuité des bâƟ ments existants selon les disposiƟ ons pré-
vues en secteur 2.
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S3-8-2 La construcƟ on nouvelle de bâƟ ments agricoles ou d’équipements nécessaires aux exploitaƟ ons agricoles, hors 
habitaƟ on, est autorisée en disconƟ nuité du bâƟ  existant à condiƟ on de garanƟ r son intégraƟ on paysagère.

S3-8-3 Pour des construcƟ ons et installaƟ ons nécessaires aux services publics ou d’intérêts collecƟ fs, ces disposiƟ ons 
peuvent être amendées.

S3-8-4 
Les construcƟ ons nouvelles après démoliƟ on d’un bâƟ  existant (sous réserve des règles de protecƟ on des immeubles) 
sont autorisées sur l’emprise iniƟ ale de la construcƟ on si celle-ci respecte la cohérence de la séquence urbaine.
Au delà de ceƩ e emprise iniƟ ale, leur implantaƟ on doit s’adapter aux disposiƟ ons générales en maƟ ère de construcƟ on 
nouvelles.

ARTICLE S3-9 VOIES & CHEMINS D’ACCÈS, CIRCULATION & STATIONNEMENT
S3-9-1 En dehors des voies publiques, les voies et chemins d’accès, s’ils sont revêtus, le sont de matériaux naturels per-
méables dans des teintes proches des roches locales et/ou des terrains naturels.

S3-9-2 Les aires de circulaƟ on, de staƟ onnement et de stockage sont perméables.
Elles sont de teintes proches des roches locales et/ou des terrains naturels.

S3-9-3 Les glissières de sécurité sont en bois.

S3-9-4 Les terrains réservés à l’évoluƟ on des engins tout-terrain motorisés sont interdites.

ARTICLE S3-10 TERRASSEMENTS
S3-10-1 Les talus des terrassements ne doivent pas excéder une pente de 1 pour 2 (pente maximale de 50%).

S3-10-2 Les enrochements de gros blocs et les gabions sont interdits.

ARTICLE S3-11 CAMPING & ÉQUIPEMENTS DE LOISIRS
S3-11-1 Les secteurs de camping existants sont cachés par des écrans végétaux rusƟ ques.

S3-11-2 Les hébergements légers de loisirs sont de forme simple de teinte sombre, en (parement) bois et leur couverture 
est non brillante de teinte sombre.
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S3-11-3 Les peƟ tes construcƟ ons nécessaires au foncƟ onnement des aires naturelles de camping (sanitaires, accueil…) 
se conforment à l’arƟ cle S3-8 régissant les construcƟ ons nouvelles.

ARTICLE S3-12 ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
S3-12-1 Les disposiƟ fs d’économie d’énergie et de captaƟ on d’énergie sur le bâƟ  et tout autre équipement technique 
sont implantés de manière à ne pas être visibles depuis les voies publiques.

S3-12-2 Les construcƟ ons nouvelles respectent les principes bioclimaƟ ques (orientaƟ on, vitrage, végétalisaƟ on…), per-
meƩ ant la maîtrise des consommaƟ ons d’énergie, renforcée par la mitoyenneté et le volume simple (compacité) du bâƟ .
L’uƟ lisaƟ on de matériaux naturels et locaux sont à privilégier afi n de respecter les objecƟ fs de développement durable.

S3-12-3 Les construcƟ ons récentes ou nouvelles peuvent recevoir des isolaƟ ons extérieures à condiƟ on d’être recou-
vertes d’enduits de valeur sombre (30% de gris minimum dans l‘échelle des valeurs du noir au blanc) ou de bardage de 
bois.
Dans le cas de la pose d’un isolant extérieur, un enduit est réalisé reprenant les principales caractérisƟ ques de ceux exis-
tant sur l’édifi ce (fi niƟ ons, valeurs).
La vêture en bois peint peut être autorisée.

S3-12-4 Les bardages et les vêtures en PVC ou autres maƟ ères plasƟ ques, en tôle ondulée galvanisée ou en fi bres-ciment 
sont interdits.

S3-12-5 L’isolaƟ on sous toiture qui nécessiterait une surélévaƟ on limitée est autorisée : elle doit être traitée en façade 
dans le même esprit que les égouts du toit existants.

S3-12-6 Tous les types de vitrage sont autorisés à condiƟ on de ne pas être réfl échissants.

S3-12-7 Les aménagements spécifi ques d’ouvertures et façades desƟ nés à profi ter de l’ensoleillement direct du
bâƟ  existant et favoriser les apports solaires directs dans le bâƟ  existant (mur-trombe, verrière…) peuvent être autorisés.
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ARTICLE S3-13 ÉNERGIES RENOUVELABLES
S3-13-1 Les installaƟ ons industrielles de producƟ on d’énergies sont interdites.

S3-13-2 Les éoliennes domesƟ ques peuvent être autorisées à condiƟ on d’être de teinte sombre et à moins de 50 m de 
construcƟ ons existantes au moment de la créaƟ on de l’AVAP.

S3-13-3
Les disposiƟ fs d’énergie renouvelable et les panneaux solaires sont autorisés à condiƟ on qu’ils soient intégrés dans le 
plan de la couverture, en lien avec la composiƟ on générale des bâƟ ments, et non visibles depuis l’espace public, en choi-
sissant des teintes qui se fondent sur l’existant et dans l’environnement.
Ils ne sont pas autorisés sur les édifi ces excepƟ onnels, remarquables et intéressants.

S3-13-4
Les équipements de producƟ on ou de régulaƟ on thermique de type pompe à chaleur, climaƟ seur, etc. sont disposés à 
l’intérieur de la structure  des édifi ces et les percements  nécessaires sont équipés de persiennes sombres pour les dis-
simuler. 
En cas d’impossibilité de disposer ces équipements dans le bâƟ , ils doivent être sur la parcelle privaƟ ve, invisibles depuis 
l’espace public et habillés d’un coff re persienné ou tout autre disposiƟ f de camoufl age, de couleur sombre, en métal ou 
en bois.
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PRÉSENTATION DU SECTEUR S4

Le Secteur S4 « Campagnes L’Isloises »correspond à des ensembles bâƟ s et paysagers de valeur patrimoniale excepƟ on-
nelle / remarquable situés dans le territoire communal, à protéger (conserver et restaurer) en raison de leurs caractéris-
Ɵ ques architecturales, paysagères, archéologiques, historiques et mémorielles.
Il s’agit notamment de domaines agricoles ayant appartenu à des grandes familles L’Isloises qui possédaient également 
un hôtel parƟ culier dans la ville ancienne auquel elles ont laissé leur nom : Guilhem, Campredon, Palerme...

Le secteur S4 « Campagnes L’Isloises » est consƟ tué :
- Les parcelles d’assieƩ e des bâƟ ments composant l’ensemble patrimonial remarquable ;
- Les allées plantées marquant l’accès ;
- Leur parc-jardin d’apparat.

Les Campagnes L’Isloises protégées au Ɵ tre du SPR sont les ensembles patrimoniaux excepƟ onnels ou remarquables. Les 
prescripƟ ons architecturales qui s’appliquent à ce secteur sont desƟ nées à préserver la valeur patrimoniale.

Les règles applicables au secteur S4 ne concernent que la ou les parcelles menƟ onnées dans les fi ches d’inventaire 
(annexe n°4).

Une cartographie du zonage S4 Campagnes dispersées est jointe aux documents graphiques de l’AVAP-SPR.

CHAPITRE 4 :
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR S4 :  CAMPAGNES DISPERSÉES
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SECTEUR 4 : CAMPAGNES DISPERSEES
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les disposiƟ ons générales art 0-1 à 0-9 sont à retrouver dans les prescripƟ ons applicables à l’ensemble des secteurs 
dUSPR au Chapitre 0.

ARTICLE 0-10  PARCELLAIRE
0-10-1  Le parcellaire originel doit rester lisible en façade, même en cas de regroupement de parcelles bâƟ es ou non.

0-10-2  Doivent être  conservés les alignements du bâƟ  comme des murs desoutènement et de clôture sur la limite avec 
le domaine public.

0-10-3  En cas de division d’un immeuble, une unité de traitement de l’ensemble de la façade, des menuiseries et des 
ferronneries est imposée.

ARTICLE 0-11  MESURE DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
La hauteur des construcƟ ons correspond à la hauteur maximale de la construcƟ on à l’égout, mesurée depuis le point le 
plus bas du terrain naturel ou de l’espace public jusqu’au point le plus haut de l’égout de la toiture du bâƟ , non compris 
les aƩ ributs que sont les souches de cheminée et autres accessoires.

ARTICLE 0-12  VOLUMÉTRIE GÉNÉRALE DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES
Les  nouvelles  construcƟ ons  doivent  être  de  volume  simple  (forme  sobre),  en  référence  à  la  typologie architectu-
rale tradiƟ onnelle locale.

ARTICLE 0-13  COULEURS & VALEURS
D’une manière générale, les teintes des construcƟ ons, de leurs annexes et de leurs aƩ ributs doivent s’intégrer harmo-
nieusement  et  en  léger  contraste  dans  le  paysage bâƟ   et  naturel  environnant.  Pour ce faire,  il  faut exclure les 
teintes excessivement vives,claires ou foncées, et retenir les teintes uƟ lisées tradiƟ onnellement.
Pour les façades, elles correspondent aux teintes minérales naturelles (teintes des pierres et sables de pays, parcimo-
nieusement celles des ocres naturels, etc.)des matériaux uƟ lisés avant l’appariƟ on de l’industrialisaƟ on et des enduits 
organiques teintés dans la masse.

ARTICLE 0-14  MATÉRIAUX
0-14-1  Le principe de compaƟ bilité des matériaux avec le support doit déterminer le choix des intervenƟ ons.
0-14-2  Tout matériau brillant ou réfl échissant est interdit.
Tout matériau disparate avec le contexte est interdit.
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ARTICLE 0-15  PISCINES ET BASSINS
0-15-1  Les piscines sont interdites dans les secteurs en vue des voies, cheminements et espaces publics.  Si elles ne 
sont pas visibles avec leur disposiƟ f de couverture, bassin et couverture)depuis les espaces publics, elles  peuvent  être  
autorisées  mais  ne  doivent  pas être  construites  en superstructure (leur  hauteur mesurée à parƟ r du niveau du sol 
naturel reste inférieure à 0,60 mètre).

0-15-2  Les bassins, les margelles et les plages des piscines sont de teinte proche de celle de la terre  ou de la pierre 
locales.

0-15-3  Leur revêtement intérieur est de teinte sable, gris et vert. Les revêtements intérieurs et les bâches de protecƟ on 
de teinte bleue et blanche sont interdits.
Les bâches de protecƟ on sont de la teinte des margelles, des plages ou du sol, ou de teinte vert sombre d’une valeur au 
moins égale à 60%de gris dans l’échelle du noir au blanc (cf. ArƟ cle 0-13).

0-15-4  Les piscines couvertes avec des verrières ou équivalents fi xes ou mobiles sont interdites si elles sont visibles 
depuis les espaces publics.

ARTICLE 0-16  ABRIS DE JARDIN
0-16-1  La construcƟ on d’abris de jardin fait l’objet d’une demande d’autorisaƟ on au Ɵ tre de l’AVAP.

0-16-2  Les abris de jardin,d’une surface maximale de 6 m² et d’une hauteur inférieure à 2,50 m, sont autorisés :
- soit conçus en extension d’une construcƟ on existante à la manière d’un appenƟ s ;
- soit  sous forme d’un  peƟ t  édicule  isolé, de forme simple  en bois  de teinte  grisée  ou sombre  et  de couver-
ture non brillante de teinte sombre (gris foncé, brun, ou le cas échéant dans la teinte sombre de la clôture en ferronne-
rie).

ARTICLE 0-17  ANTENNES, CLIMATISEURS & AUTRES ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES IMPLANTES SUR LE BÂTI
0-17-1  La pose d’antennes, climaƟ seurs ou autres équipements techniques extérieurs est eff ectuée de manière intégrée 
sans contraste avec le support bâƟ  pour limiter leur impact dans le paysage.
Les climaƟ seurs ne doivent pas être visibles depuis la voie publique.
Lorsqu’ils sont intégrés au bâƟ , l’implantaƟ on du climaƟ seur doit s’inscrire dans la composiƟ on de la façade ; ils doivent 
alors être dissimulé derrière une claire-voie, une grille ou un contrevent peint dans la teinte des menuiseries et posiƟ on-
nés dans le plan de la façade ou en recul de 20 cm.
Lorsqu’elle est techniquement possible, la pose d’équipements collecƟ fs est à privilégier.
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0-17-2  Aucune installaƟ on technique ne peut être rapportée  en saillie sur une façade vue de l’espace public.

0-17-3  En cas d’impossibilité technique d’une implantaƟ on des antennes  dans les combles, les paraboles et autres 
récepteurs  hertziens sont masqués et intégrés à l’architecture de façon à ce qu’ils soient pas ou le moins visibles possible 
du domaine public, en choisissant des teintes qui se fondent sur le support et son environnement chromaƟ que.

0-17-4  Les  coff rets  d’alimentaƟ on  et  comptage   (télécoms,  gaz,  électricité,  etc.)  sont  encastrés   dans  la maçonnerie 
et dissimulés par un porƟ llon en bois peint, en acier peint ou oxydé ou en cuivre, et posé au nu de la façade enduite.

ARTICLE 0-18 CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NÉCESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D’INTÉRÊT COLLECTIF
Les construcƟ ons et installaƟ ons nécessaires  aux services publics ou d’intérêts collecƟ fs (CINASPIC) sont par nature des 
édifi ces excepƟ onnels. A ce Ɵ tre,
ils peuvent déroger aux règles prévues pour les autres catégories d’édifi ces, mais doivent cependant  s’inspirer du pré-
sent règlement afi n de s’intégrer harmonieusement dans leur environnement.

ARTICLE 0-19  ENSEIGNES ET PUBLICITÉS
0-19-1  La  publicité  et  les  enseignes  sont  régies  par le  Code  de  l’Environnement  et  le  Règlement  Local  de Publicité.
Les disposiƟ ons du RLP sont complétées par les disposiƟ ons du SPR dans l’aƩ ente de sa mise en conformité. En cas de 
divergence entre les deux règlements, le plus contraignant des deux s’impose.

0-19-2  Toute publicité autre que celle supportée par du mobilier urbain est interdite sur le domaine public.

0-19-3  La publicité est interdite :
-sur clôture,
-sur toiture ou  terrasse en tenant lieu,
-sur garde-corps de balcon ou balconnet,
-dans un rayon de 50m autour de ponts enjambant la Sorgue,
-sur une profondeur de 20m de part et d’autre des berges de la Sorgue,
-sur bâches.

0-19-4  Conformément au Code de l’Environnement, la pose, le remplacement ou la modifi caƟ on d’enseignes commer-
ciales font l’objet d’une demande d’autorisaƟ on préalable.
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Le dossier de « demande  d’autorisaƟ on pour l’installaƟ on d’une  enseigne ou une pré-enseigne » doit être accompagné 
d’une inserƟ on paysagère ; la demande  se fait auprès du Maire et de l’Architecte des BâƟ ments de France.

0-19-5   Sont interdites les enseignes :
- numériques
- sur clôture non aveugle,
- sur les arbres,
- sur des éléments d’architecture de façade s’agissant notamment des garde-corps, encadrements de baies, des corbeaux 
en pierre soutenant  les étages, des décors en reliefs et tout autre moƟ f décoraƟ f.

0-19-6  IntégraƟ on architecturale de l’enseigne
- L’installaƟ on d’une enseigne ne doit pas, par sa situaƟ on, ses dimensions, son aspect, être de nature à porter aƩ einte ni 
au caractère architectural du bâƟ ment sur lequel elle est apposée, ni au cadre de vie ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
sites, paysages naturels ou urbains.
- L’enseigne doit s’harmoniser avec les lignes de composiƟ on de la façade.
- Le choix des matériaux et couleurs des enseignes scellées sur façade doit se faire en harmonie avec la façade et l’archi-
tecture du bâƟ ment sur lequel elles sont installées.

0-19-7  Les enseignes lumineuses (caissons lumineux, néons…) sont interdites.
Seul l’éclairage indirect des enseignes (source lumineuse dissimulée) est autorisé. Les projecteurs sont interdits.

0-19-8  Les enseignes doivent être mutualisées dans un totem unique par entreprise.
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ARTICLE S4-1 VOIES & CHEMINS D’ACCÈS, CIRCULATION & STATIONNEMENT
S4-1-1 En dehors des voies publiques, les voies et chemins d’accès, s’ils sont revêtus, le sont de matériaux naturels per-
méables dans des teintes proches des roches locales et/ou des terrains naturels.

S4-1-2 Les aires de circulaƟ on, de staƟ onnement et de stockage sont traitées le plus naturellement possible, en maté-
riaux perméables.
Elles sont de teintes proches des roches locales et/ou des terrains naturels.

S4-1-3 Les glissières de sécurité sont en bois.

S4-1-4 Les terrains réservés à l’évoluƟ on des engins tout-terrain motorisés sont interdites.

ARTICLE S4-2 TERRASSEMENTS
S4-2-1 Les talus des terrassements ne doivent pas excéder une pente de 2 pour 3(pente maximale de 33%) et sont végé-
talisés.
Les murets de pierre sèche sont encouragés.

S4-2-2 Les enrochements de gros blocs et les gabions sont interdits.

ARTICLE S4-3 CONSTRUCTIONS EXISTANTES
S4-3-1 Les travaux sur les construcƟ ons existantes visent leur conservaƟ on, leur restauraƟ on, leur requalifi caƟ on archi-
tecturales (le cas échéant, la démoliƟ on d’extensions dénaturantes) et leur meilleure intégraƟ on dans l’environnement. 
Les types d’intervenƟ on diff èrent selon l’intérêt patrimonial des immeubles (cf. ArƟ cle 0-4).
Les prescripƟ ons sur le bâƟ  existant sont celles du secteur S1 (cf. ArƟ cles S1-4 et ArƟ cles S1-6 à S1-10).

S4-3-2 Les travaux sur les hangars agricoles et bâƟ ments d’acƟ vités existants visent leur requalifi caƟ on et leur meilleure 
intégraƟ on dans l’environnement.
Pour ce faire, les teintes et les matériaux employés se conforment aux arƟ cles des disposiƟ ons générales sur les couleurs 
et valeurs et les matériaux.
Lorsqu’elles sont possibles, les extensions des construcƟ ons existantes se conforment aux règles des construcƟ ons nou-
velles ci après.

SECTEUR 4 : CAMPAGNES DISPERSEES
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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ARTICLE S4-4 CONSTRUCTIONS NOUVELLES
S4-4-1 Seule la construcƟ on de dépendances ou annexes liés à la desƟ naƟ on de la construcƟ on principale est autorisée, 
sous réserve de se conformer aux règles du présent arƟ cle et aux règles d’urbanisme.

S4-4-2 La volumétrie de la nouvelle construcƟ on est au maximum équivalente au volume du corps d’habitaƟ on de l’ex-
ploitaƟ on agricole.
Elle doit faire apparaître la toiture à deux pans égaux apparents et de pentes équivalentes à celles de la toiture du bâƟ  
existant.
Les toitures mono pentes sont interdites.
Sur les volumes principaux, les toitures mono-pentes et les toits-terrasses sont interdits.

S4-4-3 L’implantaƟ on de la nouvelle construcƟ on se fait de manière à être le moins visible depuis la voie
publique :
- soit accolée au bâƟ  existant, dans la conƟ nuité des façades, selon les modalités propres à la typologie architecturale 
locale,
- soit séparée du bâƟ  existant, en arrière, à une distance maximale de 50 m.
Le posiƟ onnement au sud de la façade principale du corps d’habitaƟ on est interdit.

S4-4-4 Les maçonneries sont enduites de teinte similaire à celle des édifi ces existants.
Les bardages sont en bois ou en bac-acier de teinte sombre.
Les menuiseries sont de teinte sombre (cf. ArƟ cle disposiƟ ons générales).

ARTICLE S4-5 CLÔTURES & PORTAILS
S4-5-1 Les éléments de clôture contemporains de la construcƟ on sont à conserver-restaurer.

S4-5-2 Les murs-bahuts et les portails sont de teintes naturelles des pierres locales, les clôtures métalliques et les portails 
sont de teinte sombre.
Les clôtures sont accompagnées de haies bocagères composées d’essences locales variées.

S4-5-3 Sont interdits :
- les clôtures en fausses pierres,
- les clôtures et les portails en PVC,
- les clôtures brillantes,
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- les clôtures en haies mono-spécifi ques taillées en profi l régulier,
- les murs en agglomérés de ciment et en briques laissés apparents,
- les grillages en panneaux rigides soudés de facture industriels,
- les clôtures en gabion.
- les palissades ou panneaux en bois

ARTICLE S4-6 ENSEIGNES
S4-6-1 Le nombre d’enseignes est limité à une par entreprise ou exploitaƟ on agricole et leur format n’excède pas 1 m x 
2 m.

S4-6-2 Trois types d’enseignes sont autorisés :
Les pré-enseignes au sol sont en bois et/ou métal de teinte sombre et leƩ rages clairs, de dimensions maximales de 1 m 
x 2 m, y compris support au sol.
Les enseignes-drapeau de 1m x 1m, y compris leur support, peuvent avoir, suivant la confi guraƟ on, une teinte sombre 
avec leƩ rages clair ou le contraire.
Les enseignes parallèles (leƩ res peintes sur la façade ou panneaux posés sur les façades des bâƟ ments) sont d’une teinte 
proche de la façade support. Leur hauteur n’excède pas 1m et leur longueur est composée avec la façade.

S4-6-3 Les enseignes boîƟ ers lumineux, néons ou clignotantes sont interdites.

ARTICLE S4-7 ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
S4-7-1 Les construcƟ ons nouvelles reprennent les typologies architecturales locales de manière à respecter les principes 
bioclimaƟ ques (orientaƟ on, vitrage, végétalisaƟ on…), permeƩ ant la maîtrise des consommaƟ ons d’énergie, renforcée 
par la mitoyenneté et le volume simple (compacité) du bâƟ .

S4-7-2 L’uƟ lisaƟ on de matériaux naturels et locaux sont à privilégier afi n de respecter les objecƟ fs de développement 
durable.

S4-7-3 L’amélioraƟ on des performances énergéƟ ques des construcƟ ons est encouragée sous réserve d’être en confor-
mité avec l’arƟ cle 8-4 (construcƟ ons nouvelles).

S4-7-4 Les construcƟ ons récentes les extensions peuvent recevoir des isolaƟ ons extérieures à condiƟ on d’être recou-
vertes d’enduits de valeur sombre (30% de gris minimum dans l‘échelle des valeurs du noir au blanc) ou de bardage de 
bois.



SPR - AVAP - ISLE SUR LA SORGUE - RÈGLEMENT - Modifi caƟ on n°1 84

Dans le cas de la pose d’un isolant extérieur sur une extension, un enduit est réalisé reprenant les principales caractéris-
Ɵ ques de celui existant sur l’édifi ce (fi niƟ ons, valeurs).
La vêture en bois peint peut être autorisée.

S4-7-5 L’isolaƟ on sous toiture qui nécessiterait une surélévaƟ on limitée est autorisée : elle doit être traitée en façade 
dans le même esprit que les égouts du toit existants.

S4-7-6 Les bardage en bois sont autorisés sur les seuls les bâƟ ments agricoles existants de type hangar.
Les bardages et les vêtures en PVC ou autres maƟ ères plasƟ ques, en tôle ondulée galvanisée ou en fi bres-ciment sont 
interdits.

S4-7-7 Tous les types de vitrage sont autorisés à condiƟ on de ne pas être réfl échissants.

S4-7-8 Les aménagements spécifi ques d’ouvertures et façades desƟ nés à profi ter de l’ensoleillement direct du bâƟ  exis-
tant et favoriser les apports solaires directs dans le bâƟ  existant (mur-trombe, verrière…) peuvent être autorisés.

ARTICLE S4-8 ÉNERGIES RENOUVELABLES
S4-8-1 Les installaƟ ons industrielles de producƟ on d’énergies sont interdites.

S4-8-2 Les éoliennes domesƟ ques sont interdites quelle que soit leur taille. 

S4-8-3 Les panneaux solaires photovoltaïques et de panneaux thermiques ne doivent pas être visibles des voies pu-
bliques et des points hauts de la ville.
L’implantaƟ on se fait préférenƟ ellement au sol. Les panneaux solaires photovoltaïques et les panneaux thermiques sur 
bâƟ  sont autorisés dans la mesure où ils sont intégrés à la volumétrie générale et à la composiƟ on des bâƟ ments.

S4-8-4 Les installaƟ ons de disposiƟ fs de producƟ on d’énergie renouvelable peuvent être envisagées sur les bâƟ ments 
existants ou à créer.

S4-8-5 Les équipements de producƟ on ou de régulaƟ on thermique (de type pompe à chaleur, climaƟ seur, etc.) sont 
autorisés sous réserve de ne pas être visibles depuis la voie publique. Ils sont intégrés aux façades derrière des disposiƟ fs 
à claire-voie, disposés à l’intérieur ou à proximité du bâƟ  et doivent être dissimulés par des habillages persiennés de 
couleur sombre (cf. ArƟ cle 0-13) en métal ou en bois.


